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Avant-propos  
 
La Fondation Rivières a demandé la tenue d’audiences publiques sur ce projet afin que la 
population puisse y exprimer ses préoccupations, ses valeurs, pour elle-même et pour les 
générations futures sur ce projet qui origine d’une politique énergétique désuète des années 2000 
et qui fut mise au rancart par le gouvernement en 2013. 
 
Le projet a refait surface suite à un engagement électoral qui venait à nouveau reconduire ce que 
le gouvernement précédent avait arrêté, sans autre explication que de vouloir soutenir le 
développement régional. 
 
Une participation citoyenne à l’étude de ce dossier exigeait une détermination marquée afin de 
comprendre et compléter l’information manquante au dossier, et de mettre en évidence celles qui 
contredisent certains faits avérés. 
 
Nous saluons toutes les personnes et groupes qui ont vaillamment contribué au débat, à même 
leurs propres ressources et dans un bref laps de temps. Il nous faut cependant souligner que des 
intervenants n’osent pas se prononcer sur ce projet par crainte de représailles du milieu.  
 
Pour sa part, le promoteur a dépensé à même les fonds publics 2,6 M$ au cours des quatre 
dernières années à bâtir une volumineuse étude d’impacts qui ne fournit cependant pas certaines 
informations.  
 
En contrepartie, la Fondation Rivières, avec des ressources financières très limitées, souhaite 
contribuer en y apportant une analyse inédite. Malgré l’absence de réponses à plusieurs questions 
et la production de réponses tardives et incomplètes à d’autres, le mémoire rassemble, croyons-
nous, l’essentiel des orientations qui devraient permettre à la Commission de produire un rapport 
devant répondre à tous les enjeux.  
 
Le mémoire contient notamment en annexe une analyse économique des enjeux 
récréotouristiques. L’ensemble de notre contribution est le fruit de connaissances acquises au 
cours des dernières années dans l’étude de différents projets similaires. 
 
Nous souhaitons que la Commission produise un rapport reposant essentiellement sur les lignes 
directrices du développement durable.  La décision finale, d’ordre politique, pourra reposer quant 
à elle, sur d’autres critères. 
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1.0 Sommaire 
 
L’analyse du dossier démontre que le projet ne peut être justifié à partir d’informations probantes.  
Tout au contraire : 
 

● Les besoins énergétiques sont absents dans un avenir prévisible; 
 

● Hydro-Québec Distribution achètera cette électricité à un prix trois fois plus élevé que 
pour l’électricité disponible dans le bloc patrimonial; 
 

● L’ensemble de la clientèle d’Hydro-Québec paiera le prix supplémentaire pour cette 
électricité; 
 

● Les données les plus récentes reflétant les conditions économiques et énergétiques 
viennent contredire toute justification au projet. Le rapport de la Commission sur les 
enjeux énergétiques a établi qu’aucun besoin de nouvelle production d’électricité n’est 
requis dans un avenir prévisible; 
 

● Aucune solution alternative favorisant le développement économique et qui aurait pu 
générer des retombées économiques et créatrices d’emplois n’a été évaluée; 
 

● Les impacts fauniques et récréotouristiques ont été omis ou négligés ou mal interprétés; 
  

● Le promoteur SECLSJ est un organisme n’ayant pas démontré sa capacité à respecter les 
lois municipales à l’égard de l’attribution des contrats et la Société en commandite n’est 
pas tenue à respecter la loi sur l’accès à l’information; 
 

● Le promoteur ne présente pas l’information complète et pertinente relativement à la 
gestion de ses contrats, à son étude économique et aux impacts du projet; 
 

● Le promoteur ne respecte pas la Loi sur la conservation de la Faune, ni la Politique sur les 
débits réservés; 
 

● Le promoteur n’a pris aucun engagement clair quant à la redistribution des profits 
résiduels et n’est soumis à aucune obligation ou contrôle à ce sujet; 
 

● Si de nouveaux besoins de production étaient pressentis, le prix payé pour de l’électricité 
d’origine éolienne s’avère maintenant plus économique avec un prix moyen de 6,3 
cents/kWh alors que le prix prévu dans ce projet débute à 8,9 cents/kWh en 2017. 
 

● La création d’emplois pour construire une centrale hydroélectrique est moins importante 
que celle de l’implantation d’un programme d’efficacité énergétique. 

http://www.fondationrivieres.org/
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2.0 La Fondation Rivières 
 
La Fondation Rivières est un organisme à but non lucratif dont la mission est d'oeuvrer à la 
préservation, la restauration et la mise en valeur du caractère naturel des rivières, prioritairement 
au Québec, à des fins éducatives, sociales et environnementales. 
 
La Fondation Rivières favorise et soutient le regroupement de citoyens et d'organismes locaux et 
régionaux voués à la protection des rivières. Elle conçoit et organise des activités et des outils de 
sensibilisation, d'éducation et de plein air, à l'égard du rôle des rivières et des bassins versants 
dans le développement humain, social et économique du Québec. Ensuite, elle collabore avec les 
institutions scolaires et organismes à mission éducative en leur offrant des activités et des outils 
de sensibilisation et d'éducation pour les jeunes. Puis, elle diffuse dans tous les milieux de 
l’information sur les rivières québécoises, notamment sur leur écosystème ainsi que sur leurs 
caractéristiques physiques, géographiques et biologiques. Finalement, la Fondation Rivières 
participe activement à la protection des rivières en soutenant des projets ainsi que par des 
interventions et des représentations publiques. 
 
La Fondation poursuit les objectifs suivants : 
 
≈ Mettre en œuvre les stratégies, les activités et les interventions requises pour sensibiliser, 

éduquer et agir activement à l’égard du rôle des rivières dans le développement humain, 
social et économique du Québec; 
 

≈ Promouvoir les droits des citoyens; 
 

≈ Favoriser la mobilisation et soutenir les regroupements et organismes locaux, régionaux et 
nationaux; 
 

≈ Collaborer avec les institutions scolaires et organismes à mission éducative en leur offrant des 
activités et des outils de sensibilisation et d’éducation pour les jeunes. 

 
La Fondation Rivières veille à la protection des rivières afin : 
 
≈ Qu’il existe des aires protégées où s’écouleront librement les rivières pour que les gens 

puissent en jouir pleinement; 
 

≈ Qu’une industrie écotouristique savamment développée permette de valoriser le caractère 
social des rivières. Ainsi, certains en tireront profit pour leur santé, d’autres pour leur 
épanouissement personnel; 
 

≈ Que le caractère écologique et environnemental soit respecté. De cette manière, les 
générations actuelles et futures sauront, elles aussi, les découvrir et les apprécier. 

http://www.fondationrivieres.org/
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3.0 Le respect de la Loi sur le développement durable 
 
Il apparaît de prime abord important de s’assurer que le projet respecte la Loi sur le 
développement durable et ses 16 principes.  On constate que le présent projet origine de décisions 
politiques prises il y a une dizaine d’années alors que le contexte énergétique était fort différent. 
La Commission doit porter un jugement factuel sur la situation actuelle. La suite appartiendra aux 
pouvoirs politiques.  
 
La Loi mentionne que le « développement durable » s'entend d'un développement qui répond aux 
besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. 
Le développement durable s'appuie sur une vision à long terme qui prend en compte le caractère 
indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des activités de 
développement. 
 
Cette Loi s’applique à toute l’Administration gouvernementale. 
 
Rappelons-en les objectifs et soulignons-en certains passages1 : 
 

Repenser les rapports qu’entretiennent les êtres humains entre eux et avec la 
nature est une aspiration que partage un nombre grandissant de femmes et 
d’hommes. Ils posent un regard critique sur un mode de développement qui, trop 
souvent, porte atteinte à l’environnement et relègue la majorité de l’humanité dans 
la pauvreté. Le développement durable est issu de cette idée que tout ne peut pas 
continuer comme avant, qu’il faut remédier aux insuffisances d’un modèle de 
développement axé sur la seule croissance économique en reconsidérant nos 
façons de faire compte tenu de nouvelles priorités. Il faut donc : 
 

• Maintenir l'intégrité de l'environnement pour assurer la santé et la sécurité 
des communautés humaines et préserver les écosystèmes qui entretiennent 
la vie; 

• Assurer l'équité sociale pour permettre le plein épanouissement de toutes 
les femmes et de tous les hommes, l’essor des communautés et le respect 
de la diversité; 

• Viser l'efficience économique pour créer une économie innovante et 
prospère, écologiquement et socialement responsable. 

 
Or, le projet est non justifié sur les plans économiques et énergétiques et destructeur sur le plan 
environnemental. Il déroge à plusieurs des 16 principes de la Loi sur le développement durable. 
En voici l’analyse : 
 

a) «santé et qualité de vie»: les personnes, la protection de leur santé et l'amélioration de leur 
qualité de vie sont au centre des préoccupations relatives au développement durable. Les 
personnes ont droit à une vie saine et productive, en harmonie avec la nature; 

                                                 
1 http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/definition.htm#definition 
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La construction de cette petite centrale ne créerait qu’une centaine d’emplois 
temporaires et l’exploitation un seul. Aucune amélioration factuelle liée à la 
qualité de vie autre que la mise en place d’un lien inter-rive, qui pourrait d’ailleurs 
être réalisé et financé autrement sans qu’il y ait nécessité d’un barrage. Les 
revenus supplémentaires anticipés au-delà de la 20e année ne sont pas garantis ni 
même définis (voir lettre de la sous-ministre du MERN du 2 février 2015 
annexée). Diverses activités et entreprises récréotouristiques sont directement 
menacées par la perte d’un habitat naturel, un élément d’attraction prépondérant 
(voir analyse économique sur le récréotourisme ci-jointe).   

 
 b) «équité et solidarité sociales»: les actions de développement doivent être entreprises dans un 
souci d'équité intra et intergénérationnelle ainsi que d'éthique et de solidarité sociales; 
 

Ce projet est socialement inéquitable : il occasionnera des pertes pour la clientèle 
d’Hydro-Québec qui paiera l’électricité au tarif de 8,9 cents/kWh à compter de 
2017 pour atteindre 14,3 cents/kWh en 2037 avec une indexation automatique de 
2,5 % annuellement. Ces barèmes établis en 2009 par la Régie de l’énergie, suite 
notamment à des représentations des promoteurs, s’avèrent aujourd’hui totalement 
inexacts suite aux bouleversements du secteur énergétique survenus depuis 2008, 
et dont les conséquences demeureront pour un avenir indéterminé.  Le rapport de 
la Commission sur les enjeux énergétiques publié en janvier 2014 présente 
l’analyse la plus récente dans le domaine et recommande de ne pas ajouter de 
nouveaux moyens de production (analyse et recommandation annexée). La 
Commission devrait utiliser cette référence comme étant prépondérante sur les 
orientations et décisions désuètes des années 2006-2009.    
 
Le projet est aussi inéquitable sur une base inter-générationnelle : la clientèle 
d’Hydro-Québec continuera de payer cher ces achats sur des décennies. Les 
prévisions de surplus et les pertes économiques le démontrent (conclusion de la 
Commission sur les enjeux en annexe). Soulignons que les nouvelles orientations 
gouvernementales maintenant déposées aux tables de consultations2 pour la 
nouvelle stratégie énergétique 2016-2025 mentionnent un très large éventail de 
mesures d’efficacité énergétique plus rentables que la mise en place de nouvelles 
sources de production. 
 
En somme, la population québécoise est appelée à subventionner à perte la 
réalisation d’un projet destructeur sur le plan environnemental.   
 
Ce projet avec ses 88,8 GWh de production ferait perdre à HQD 5,5 M$ dès la 
première année.  Cela équivaut à 22,8 % de l’énergie prévue pour les six projets 
annulés qui devaient occasionner des pertes annuelles de 24 M$ annoncées par la 
ministre Ouellet en février 2013. 

                                                 
2 http://www.politiqueenergetique.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2015/02/PolitiqueEnergetique-
BEIE.pdf 
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 c) «protection de l'environnement»: pour parvenir à un développement durable, la protection de 
l'environnement doit faire partie intégrante du processus de développement; 
 

La construction d’un projet hydroélectrique sur un site naturel vierge ne constitue 
certainement pas un projet de protection de l’environnement. Son utilité ne 
permettrait que dans une portion infinitésimale à contribuer à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre si cette électricité se substituait à l’usage de 
produits fossiles. On peut aussi prévoir qu’un apport d’électricité supplémentaire 
aux marchés de consommation ne contribuerait qu’à augmenter les surplus 
disponibles qui seraient éventuellement gaspillés. 
 
Les immenses travaux (déboisement, dynamitage, remblaiements, bétonnage, 
assèchement de la rivière, inondation et régulation des eaux en amont, disparition 
de milieux humides, altération du paysage, etc) causent des dommages 
environnementaux qui ne sont pas dûment comptabilisés au projet. Le promoteur 
n’a pas établi les débits écologiques à respecter afin de maximiser les profits et 
n’investit pas dans la mise en place d’une grille de protection contre le turbinage 
des poissons.  
 
L’amélioration de l’accès au site pourrait se faire sans la construction du 
complexe hydroélectrique. Aucune mesure de protection compensatoire d’un 
milieu équivalent n’est proposée. 

 
 d) «efficacité économique»: l'économie du Québec et de ses régions doit être performante, 
porteuse d'innovation et d'une prospérité économique favorable au progrès social et respectueuse 
de l'environnement; 
 

Le rapport3 de la Commission sur les enjeux énergétiques démontre sans 
équivoque que la mise en place de nouveaux moyens de production occasionne 
des pertes considérables pour le Québec. 
 
Les retombées économiques régionales du projet ne peuvent justifier un tel 
gaspillage de fonds publics.  Il vaudrait mieux, à ce compte, verser directement 
des aides financières à des projets structurants et non destructeurs.   
 
Le développement récréotouristique du secteur pourrait être considéré 
prioritairement. L’analyse économique des enjeux récréotouristiques annexée 
montre des impacts appréhendés importants. 
 
Ce programme va aussi accentuer les iniquités entre les régions, car les revenus 
seront accessibles pour seulement quelques municipalités qui ont la chance 
d’avoir une chute ou une rivière sur leur territoire. 

                                                 
3 http://www.politiqueenergetique.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2014/12/Rapport-consultation-
energie.pdf 
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En outre, au chapitre du développement régional, la construction de petites 
centrales ne contribue pas à une création de richesse. On parle plutôt d’un 
transfert d’argent d’Hydro-Québec à certains promoteurs, à perte pour la 
collectivité, une dilapidation de fonds publics au bénéfice de certains. Dans le cas 
présent, il faut qu’Hydro-Québec dépense 194 319 302 $ en achat d’électricité 
dont elle n’a pas besoin pour qu’il en reste 47 265 200 $ dans les communautés au 
bout de 20 ans. Hydro-Québec devra de plus assumer des coûts additionnels 
estimés à 4 cents/kWh pour les frais de raccordement, de transport, de distribution 
et d’emmagasinement.  

 
 e) «participation et engagement»: la participation et l'engagement des citoyens et des groupes qui 
les représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du développement et assurer sa 
durabilité sur les plans environnemental, social et économique; 
 

Bien que le projet ait fait l’objet d’une consultation publique et qu’il soit porté par 
le milieu, il n’est pas permis de conclure que celui-ci bénéficie d’un appui 
majoritaire de la population. Aucun vote n’a été tenu et les dirigeants municipaux 
auraient indiqué qu’ils n’avaient pas l’intention de soumettre le projet d’adoption  
des règlements d’emprunt à une consultation publique. 
 
Aucune solution alternative qui aurait permis d’obtenir des retombées 
économiques et créatrices d’emplois n’a été proposée par le promoteur.  En outre,  
un projet d’efficacité énergétique pourrait procurer davantage de retombées 
économiques et davantage d’emplois dans tous les domaines. 
 
Les fonds communs de développement pourraient servir des intérêts privés ou à 
des fins incompatibles avec objectifs énoncés du projet.  Des règles précises ne 
sont pas établies.  

 
 f) «accès au savoir»: les mesures favorisant l'éducation, l'accès à l'information et la recherche 
doivent être encouragées de manière à stimuler l'innovation ainsi qu'à améliorer la sensibilisation 
et la participation effective du public à la mise en oeuvre du développement durable; 
 

La Société en commandite qui exploitera le complexe aura un statut privé de sorte 
que sa gestion demeurera inaccessible aux règles d’accès à l’information. Toute la 
gestion jusqu’à ce jour a été faite sans la transparence exigée dans le secteur 
municipal. La situation a été soulignée au ministère des Affaires municipales qui a 
demandé à la Société de corriger ses pratiques et de divulguer les contrats de plus 
de 25 000 $. 
 
La Société en commandite et la Société de l’énergie communautaire devraient 
rendre accessible à la population les rapports financiers et d’activités annuels, ce 
que nous n’avons pu trouver. Aucune information sur la gestion n’est disponible 
sur le site web. Le promoteur n’a également pas divulgué la liste des contrats 
attribués à ce jour.  Les statuts doivent permettre toute la transparence requise : 
accès à l’information, rapport annuel public, etc.  

http://www.fondationrivieres.org/
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Les informations économiques présentées par la Société avec des données 
financières sur 25 ans au lieu de 20 ans et en présumant des ventes subséquentes  
à fort prix à Hydro-Québec ne correspondent pas à la réalité et la Société le sait 
parfaitement. De telles déclarations inquiètent.  La lettre de la sous-ministre du 
MERN du 2 février 2015 annexée confirme que les hypothèses et déclarations du 
promoteur sont contraires au libellé de la Politique d’achat d’Hydro-Québec.  

 
 g) «subsidiarité»: les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié 
d'autorité. Une répartition adéquate des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le souci 
de les rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés concernés; 
 

La structure de la Société de l’énergie communautaire permet une certaine prise 
en charge par les citoyens, ce qui constitue un modèle remarquable et unique de 
gouvernance près du milieu.  
 
Il importera cependant de donner un accès ou une représentation effective de la 
population aux paliers de gouvernance, que ce soit par la création de comités de 
gestion ou autre.  La gestion de la Société en commandite doit être accessible et 
imputable, ce qui est difficile à vérifier actuellement. 

 
 h) «partenariat et coopération intergouvernementale»: les gouvernements doivent collaborer afin 
de rendre durable le développement sur les plans environnemental, social et économique. Les 
actions entreprises sur un territoire doivent prendre en considération leurs impacts à l'extérieur de 
celui-ci; 
 

Ce projet de centrale hydroélectrique, comme tous les autres du programme,  
favorise économiquement les communautés locales qui sont prêtes à sacrifier leur 
qualité d’environnement au détriment de la collectivité québécoise.  
 
Au niveau social il ne faut pas cacher que la perte de ce joyau environnemental 
causerait une perte de jouissance significative dans le milieu pour les amateurs de 
plein air et qu’il causerait  préjudice aux entreprises récréotouristiques existantes 
ou émergentes. Il s’agirait d’une perte d’attractive pour les gens de l’extérieur. 
 

 i) «prévention»: en présence d'un risque connu, des actions de prévention, d'atténuation et de 
correction doivent être mises en place, en priorité à la source; 
 

Le promoteur omet sciemment, pour des raisons de rentabilité économique, 
différentes mesures, notamment le maintien d’un débit réservé écologique basé 
sur le débit d’étiage observé, la mise en place d’un grillage fin et l’évitement des 
milieux humides.  Les zones de compensation n’ont même pas été identifiées à 
l’étude d’impact ! 

 
 j) «précaution»: lorsqu'il y a un risque de dommage grave ou irréversible, l'absence de certitude 
scientifique complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de 
mesures effectives visant à prévenir une dégradation de l'environnement; 
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Le promoteur a retenu un projet afin de maximiser les profits, sans débit 
écologique, avec une hauteur de dénivellation maximale ennoyant ainsi une plus 
grande superficie, sans grille fine à la prise d’eau, etc. Dans le doute où des 
impacts sont possibles, il vaudrait mieux que les mesures soient prises au 
préalable. 
 
Ainsi, en ce qui concerne le débit écologique, celui-ci devrait respecter la 
Politique gouvernementale et être établi en fonction du débit d’étiage de la rivière. 
Il pourrait par la suite être éventuellement réduit si aucune nuisance n’est 
constatée. Le projet actuel assèche la rivière, il vaut mieux procéder en ordre 
inverse comme mesure préventive.   

 
 k) «protection du patrimoine culturel»: le patrimoine culturel, constitué de biens, de lieux, de 
paysages, de traditions et de savoirs, reflète l'identité d'une société. Il transmet les valeurs de 
celle-ci de génération en génération et sa conservation favorise le caractère durable du 
développement. Il importe d'assurer son identification, sa protection et sa mise en valeur, en 
tenant compte des composantes de rareté et de fragilité qui le caractérisent; 
 

La 11e chute de la rivière Mistassini constitue un élément du patrimoine naturel 
important et recherché dans le domaine écotouristique. Les entreprises et amateurs 
de plein air en sont le meilleur témoignage. Il faut considérer que les lieux 
naturels deviennent de plus en plus rares et précieux. Si l’aménagement de 
sentiers favoriserait l’accès au lieu, l’expérience vécue sera considérablement 
réduite : la vivacité de la rivière aura disparu, fini le son torrentiel de la chute, sa 
bruine, son ambiance.  Une perte culturelle pour toutes les générations, une perte 
d’identité et d’enracinement au milieu.  Le patrimoine naturel, notamment les 
parcs, nous remplissent de sens du merveilleux et nous les considérons comme un 
héritage précieux à transmettre aux générations futures.  

 
 l) «préservation de la biodiversité»: la diversité biologique rend des services inestimables et doit 
être conservée pour le bénéfice des générations actuelles et futures. Le maintien des espèces, des 
écosystèmes et des processus naturels qui entretiennent la vie est essentiel pour assurer la qualité 
de vie des citoyens; 
 

La construction affectera les différents milieux énumérés à l’étude d’impact. Les 
pertes d’habitat peuvent occasionner des impacts au-delà de la limite des travaux. 
Les différents milieux terrestre et aquatique sont définitivement perdus parce 
qu’irremplaçables. 

 
m) «respect de la capacité de support des écosystèmes»: les activités humaines doivent être 
respectueuses de la capacité de support des écosystèmes et en assurer la pérennité; 
 

Les effets cumulatifs de tels projets hydroélectriques doivent être pris en 
considération. En outre, le Québec compte maintenant quelque 5 000 barrages de 
1 mètre ou plus, dont plus de 2 200 sont « à forte contenance » au sens de la Loi 
sur la sécurité des barrages. Quelles rivières de cette ampleur et avec une telle 
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chute subsistent encore, dans leur état et écoulement naturel ?  Le gouvernement 
en a-t-il seulement au moins un inventaire ? Pourquoi détruire un attrait de la 
région sans qu’il y ait un besoin ? Au contraire, la rareté de tels lieux permettrait 
de développer une industrie écotouristique permettant d’assurer la pérennité de 
l’écosystème tout en procurant des retombées économiques plus créatrices 
d’emplois.  

 
n) «production et consommation responsables»: des changements doivent être apportés dans les 
modes de production et de consommation en vue de rendre ces dernières plus viables et plus 
responsables sur les plans social et environnemental, entre autres par l'adoption d'une approche 
d'écoefficience, qui évite le gaspillage et qui optimise l'utilisation des ressources; 
 

Citons ici textuellement le document qui vient d’être produit par le ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles dans le cadre de la nouvelle politique 
énergétique 2016-2025 et qui doit tout simplement être respecté : 
 
« L’efficacité énergétique consiste à faire la meilleure utilisation possible de 
l’énergie disponible pour obtenir un meilleur rendement énergétique. Elle est 
améliorée lorsque, pour produire un même bien ou un service, moins d’énergie 
est utilisée. 
 
L’efficacité énergétique repose sur trois leviers : la réduction du gaspillage;  
l’optimisation de l’utilisation des infrastructures existantes; le recours à de 
nouvelles technologies.  
 
Ces leviers permettent d’utiliser moins d’énergie, ce qui contribue à :  
 
- réaliser d’importantes économies favorisant la croissance économique et la 

compétitivité des entreprises; 
 
- réduire l’empreinte environnementale de la mise en valeur des ressources 

énergétiques; 
 
- diminuer les coûts énergétiques des entreprises et des ménages, tout en 

répondant aux besoins grandissants des populations en énergie. 
 
L’innovation énergétique représente la mise au point et la commercialisation d’un 
produit, d’un service ou d’un procédé nouveau ou sensiblement amélioré afin de 
réduire la consommation énergétique et qui répond à un besoin par une 
amélioration de la production ou du bien-être. 
 
Le document conclut :  
 
L’efficacité énergétique est la moins dispendieuse et la plus disponible des 
ressources énergétiques. Elle doit être considérée comme une filière à part entière 
en matière d’énergie et il faut s’interroger sur les mesures et l’appui financier qui 
doivent être mis en place pour que la population bénéficie le plus possible des 
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avantages qu’elle procure. 
 
Ces principes de gouvernance doivent s’appliquer à l’évaluation du projet actuel.  
 
La SECLSJ avec sa structure administrative déjà en place devrait être un leader 
dans la mise en place de programmes d’efficacité énergétique régionaux.  

 
 o) «pollueur payeur»: les personnes qui génèrent de la pollution ou dont les actions dégradent 
autrement l'environnement doivent assumer leur part des coûts des mesures de prévention, de 
réduction et de contrôle des atteintes à la qualité de l'environnement et de la lutte contre celles-ci; 
 

Différentes pertes d’écosystèmes et autres nuisances seront occasionnées par les 
travaux de construction. Ces impacts ne sont pas encore tous définis et certains 
pourraient même passer inaperçus.  La réalisation d’un tel projet, même avec un 
suivi rigoureux, ne permet pas d’établir une juste valeur de ses conséquences : 
détérioration de la qualité de l’eau, mortalité de poissons, pertes d’habitats 
fauniques, perturbation de milieux de vie et de milieux humides, etc.  Aucun 
moyen de compensation n’est prévu ou système d’amendes.      

 
 p) «internalisation des coûts»: la valeur des biens et des services doit refléter l'ensemble des 
coûts qu'ils occasionnent à la société durant tout leur cycle de vie, de leur conception jusqu'à leur 
consommation et leur disposition finale. 

 
L’étude d’impacts ne prend pas en considération la perte de valeur des services et 
du patrimoine naturel. Les sites naturels remplissent une vaste gamme de 
fonctions écologiques. Ils produisent de l’eau et de l’air propre, protègent l’habitat 
des espèces et font vivre des écosystèmes saint et résilients dont dépend notre 
propre santé. Les zones forestières aident à stabiliser le climat en réabsorbant le 
carbone et d’autres polluants dans l’atmosphère et en produisant de l’oxygène.  
 
L’étude d’impact sur le récréotourisme n’évalue pas toutes les pertes économiques 
causées aux commerçants locaux vivant des activités d’écotourisme. Les activités 
identifiées au rapport apparaissent sous-évaluées. 
 
Le projet ne prend aucunement en compte les externalités de coûts, c’est à-dire la 
valeur des dommages causés par les travaux ou les conséquences de ceux-ci.   
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4.0 La justification du projet 

 
4.1 Le programme de petites centrales et la Stratégie énergétique 2006-2015 
 
Les petites centrales, qualifiées de « petites » en raison de leur faible production d’énergie, n’ont 
en fait de « petit » que leur production : ces centrales ont des impacts colossaux sur les 
écosystèmes et les paysages. En effet, en regardant attentivement toutes les infrastructures 
nécessaires à la construction du barrage et de la centrale, on constate que de tels projets ne 
passent pas inaperçus : les digues qui transforment la rivière en un lac-réservoir, une prise d’eau 
bétonnée, les chemins d’accès, un bâtiment abritant la centrale, un poste de transformation et une 
ligne électrique artificialisent les lieux. 
 
La stratégie énergétique gouvernement du Québec 2006-2015 mentionnait déjà que de tels projets 
n’étaient guère intéressants : 
 

« Le gouvernement n’entend pas promouvoir le développement de petites 
centrales privées. Ces projets de 50 MW et moins ne sont pas essentiels à notre 
sécurité énergétique et aucun bloc d’énergie émanant de ce type de centrales n’a 
été prévu dans la stratégie. » 

 
Or, la situation s’est aggravée depuis 2006 avec l’ajout des pertes économiques considérables. 
L’ensemble des projets de petites centrales hydroélectriques représente des pertes  financières 
pour Hydro-Québec Distribution qui en achète la production.  
 
Le 2 février 2012, la Fondation Rivières signalait qu’un déficit chronique de 33,6 M$ par année 
serait encouru avec les huit projets de petites centrales prévues à l’époque. Ces prévisions furent 
confirmées un an plus tard en février 2013 avec l’annonce par la ministre Ouellet que l’abandon 
des six projets ferait économiser 24 M$ par année.  Le projet de la 11e chute représente à lui seul 
environ 22 % des six projets, soit une perte d’environ 5,5 M$/an. 
 
De plus, les contrats avec Hydro-Québec prévoient une indexation automatique du prix payé par 
Hydro de 2,5 % par année pendant 20 ans. Elle achèterait ainsi l’électricité à 8,9 cents/kWh en 
2017, montant qui atteindrait 14,3 cents/kWh en 2037. Par la suite, aucun montant n’est garanti, 
contrairement à ce que fait miroiter le promoteur. 
 

Année Contrats petite centrales  Année 

 

 ($/kWh)  
Indexation 2,5 %/an du contrat 

2010 0,075 $   
2011 0,077 $   
2012 0,079 $   
2013 0,081 $   
2014 0,083 $   
2015 0,085 $   
2016 0,087 $   
2017 0,089 $ 1 
2018 0,091 $ 2 
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2019 0,094 $ 3 
2020 0,096 $ 4 
2021 0,098 $ 5 
2022 0,101 $ 6 
2023 0,103 $ 7 
2024 0,106 $ 8 
2025 0,109 $ 9 
2026 0,111 $ 10 
2027 0,114 $ 11 
2028 0,117 $ 12 
2029 0,120 $ 13 
2030 0,123 $ 14 
2031 0,126 $ 15 
2032 0,129 $ 16 
2033 0,132 $ 17 
2034 0,136 $ 18 
2035 0,139 $ 19 
2037 0,143 $ 20 

   
 
À l’automne 2013, la Commission sur les enjeux énergétiques du Québec a parcouru les régions 
du Québec pour recueillir les préoccupations et les réflexions des personnes et des organismes 
intéressés par les enjeux environnementaux, économiques et sociétaux liés à l’énergie. Un rapport 
comportant 57 recommandations a été tiré des quelque 460 mémoires, 300 présentations, 250 
interventions sur le Web ou en personne lors des 47 séances publiques de consultation, trois 
ateliers avec les communautés autochtones et des nombreuses rencontres réalisées par les 
commissaires auprès d’experts universitaires ou d’organismes publics. 
 
Les constats de cette Commission ne peuvent être ignorés et doivent être à la base de la réflexion 
du BAPE. L’annexe 4 présente l’essentiel des conclusions tirées du rapport concernant 
l’évolution du contexte d’approvisionnement en électricité, le tout préparé par Normand 
Mousseau, coauteur du rapport. 
 
On y indique que « les surplus énergétiques font désormais perdre des milliards de dollars à 
l’État. Les pertes attribuables à tous les moyens de production d’électricité mis en service depuis 
2008 s’élèvent à 1,2 G$/an. Elles doivent atteindre deux milliards en 2025. 
  
Ce manque à gagner est en bonne partie attribuable au coût de production de cette énergie, qui est 
plus élevé que son prix de vente, mais aussi à la demande elle-même : « Le coût de l’énergie 
provenant des nouveaux moyens de production mis en service à partir de 2008 varie entre 
6 ¢/kWh et 12 ¢/kWh. Cette réalité se traduit par une subvention annuelle aux producteurs 
d’électricité qui atteindra 1,2 milliard de dollars en 2017, aux frais des consommateurs 
d’électricité et des contribuables ».  
  
Le rapport remet même en question la pertinence de poursuivre les travaux sur la rivière Romaine 
en mentionnant de considérer « sans délai l’opportunité de suspendre les investissements dans le 
complexe de la Romaine-3 et de la Romaine-4 ». 
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4.2 Les redevances versées à la communauté 
 
Les pertes financières d’Hydro-Québec ne peuvent être épongées que par une hausse des tarifs 
des consommateurs. Cela signifie donc que le programme de petites centrales représente une 
façon inappropriée de subventionner les communautés qui développent ces projets.  
 
Dans le cas présent, Hydro-Québec perdrait 6,9 M$ par année en 2026 pour que la communauté 
locale bénéficie d’environ 2,2 M$ par année selon l’année typique 10 ans (DQ 1.2). La ministre 
Ouellet a souligné lors de l’abandon du programme qu’en général avec les six projets restants il 
était aberrant qu’il en coûte 4 M$ à Hydro-Québec pour que la communauté touche 1 M$. Elle 
avait grosso-modo raison, dépendamment des scénarios de financement. 
 
Il est important de mentionner qu’Hydro-Québec pourra fixer le tarif qu’elle souhaite pour la 2e 
portion du contrat de 20 ans. Tous les tableaux de prévisions de coûts au-delà de 20 ans présentés 
par le promoteur ne sont pas fondés et devraient être retirés de l’argumentation déposée.  La lettre 
de la sous-ministre du MERN en annexe 2 le confirme.  
 
Hydro-Québec, le gouvernement et la Régie de l’énergie auraient dû préciser les principes qui 
seraient pris en compte pour établir les tarifs qui seraient éventuellement payés pour des contrats 
prolongés au-delà de 20 ans. De tels contrats pourraient aussi être renouvelés à des tarifs 
variables, selon le marché, afin d’éviter qu’Hydro-Québec encoure des pertes considérables 
comme c’est le cas actuellement. 
 
Il est à souligner que le promoteur n’a pas présenté toutes les informations pertinentes permettant 
d’apprécier les données économiques.  Ainsi, le document DQ 1.2 ne présente aucun détail sur 
les coûts d’exploitation annuels de plus de 1,8 M$/an. Il est à noter que les coûts d’exploitation 
atteignent presque le montant des liquidités remises aux partenaires de 2,2 M$/an à la 10e année. 
 
Nous n’avons pu retracer les montants versés pour les acquisitions de terrains, notamment les 
terrains appartenant aux propriétaires Vézina – Legault qui avaient été acquis, comme d’autres,  
au cours des années 90 en vue de la construction d’une petite centrale.   
 
4.3 Les recommandations de la Commission d’enquête Doyon 
 
La Commission d’enquête sur la politique d’achat par Hydro-Québec d’électricité auprès de 
producteurs privés a fait l’analyse de tous enjeux techniques, environnementaux, sociaux et 
économiques et a produit un rapport présentant 103 recommandations.  Nous joignons toutes ces 
recommandations en annexe 5. Certaines d’entre-elles, encore d’actualité, s’avèrent de première 
importance. Nous soulignons de façon non exhaustive celles qui apparaissent prioritaires : 
 
AU GOUVERNEMENT : 
 
1 : Prévoir une taxe foncière municipale pour la municipalité d’accueil; 
3 : Prévoir que tout décret permette la révision du débit réservé. 
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À HYDRO-QUÉBEC : 
 
15 : Entreprenne une étude complète visant à évaluer son intérêt dans de tels projets; 
24 : Révise son approche dans l’établissement de la grille tarifaire de façon à ce qu’elle ne 

paie pas aux producteurs l’équivalent des coûts de transport en plus de les assumer elle-
même; 

28 : Abandonner la pratique d’offrir une augmentation annuelle minimale des tarifs; 
32 : Prévoir une clause de retrait pouvant être exercé unilatéralement; 
35 : Examine les impacts environnementaux que peut engendrer la grille tarifaire; 
44 : Signer le contrat uniquement lorsque le promoteur aura obtenu toutes les autorisations 

requises. 
 
AU MRN : 
 
52 : Vérifie, à posteriori, les impacts véritables en terme de développement économique 

régional et de création d’emplois, et ne se limite pas à des analyses purement 
prévisionnelles et hypothétiques; 

59 : Reconnaisse que le MDDEFP n’ait pas à supporter le fardeau de la preuve dès lors qu’il 
exprime l’avis qu’il existe une probabilité d’impacts environnementaux; 

66 : Respecter le mandat premier d’Hydro-Québec d’assurer avant tout l’approvisionnement 
du Québec; 

69 : S’assurer dans le cadre d’audiences génériques d’une évaluation des impacts de tels 
projets; 

70 : Exclue du programme les sites vierges à moins que des études précises et détaillées, ayant 
fait l’objet d’audiences publiques, ne justifient l’installation d’aménagements nouveaux 
selon les points de vue économique, social et environnemental. 

 
AU MDDEFP : 
 
73 : Prévoir dans ses certificats d’autorisation la possibilité de réviser le débit réservé; 
80 : Prévoir que les certificats puissent être révisés pour contenir des exigences plus 

contraignantes; 
97 : Adopter une politique de débit réservé minimal et prévoir sa révision possible dans tout 

certificat d’autorisation. 
 
Plusieurs autres recommandations apparaissent pertinentes au dossier et nous en recommandons 
l’évaluation par la Commission.  
 
4.4 Un coût énorme pour les clients d’Hydro-Québec 
 
Selon le rapport de la Commission sur les enjeux énergétiques de janvier 2014, Hydro-Québec 
perdra la somme de 1 172 M$ en 2016 et ainsi de suite les années suivantes. 
 
Les principales données du rapport concernant la production d’électricité sont présentées en 
annexe 4. 
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Cette situation découle principalement des trop nombreux contrats d’achats signés, incluant la 
centrale au gaz naturel de Bécancour qui n’a jamais fonctionné jusqu’à maintenant. 
 
Les surplus continueront de croître pour un avenir prévisible compte tenu des surplus gaziers 
nord-américains qui permettent la production d’électricité à moindre coût. 
 
4.5 Les petites centrales : Un apport énergétique au mauvais moment 
 
L’apport énergétique de la majorité des projets de petites centrales, dites au fil de l’eau, et 
notamment celui-ci, est tout à fait inutile pour Hydro-Québec : la production d’électricité en hiver 
y serait négligeable alors que les besoins sont les plus importants au moment des vagues de froid 
en hiver. A l’opposé, la production d’électricité à partir de l’éolien est généralement plus 
importante l’hiver alors que les vents sont généralement plus importants. C’est pourquoi on 
estime que le prix payé pour l’électricité de petites centrales « au fil de l’eau » sans réservoir est 
trop élevé car il n’y a aucun emmagasinement possible pour répondre aux besoins de pointe.   

 
4.6 Les enjeux économiques récréotouristiques 
 
La Fondation Rivières a demandé à l’économiste Caroline Simard, M.Sc., BAA d’analyser le 
rapport économique soumis par la firme DDM qui visait à quantifier les impacts du projet sur le 
secteur récréotouristique, déjà bien implanté dans la région. Son analyse est jointe en annexe 1. 
 
Plusieurs questions soulevées remettent en cause la validité des estimations obtenues. Le rapport 
de DDM suggère un impact sur les retombées économiques variant au mieux entre 11 100 $ 
(scénario optimiste) et des pertes de 113 000 $ (scénario pessimiste) pour le secteur touristique 
existant.  
 
Aucune probabilité d’occurrence de chaque scénario n'est fournie si bien que le calcul d'une 
valeur finale apparaît hasardeux. Parmi les principales failles de l'étude on retrouve:  
 

• une sous-estimation de la fréquentation actuelle du site; 
• une non-inclusion d'un secteur important de l'industrie touristique (pêche à la mouche); 
• une sur-estimation de l'apport du nouveau parc;  
• une non-inclusion du potentiel de croissance de l'entreprise majeure du secteur touristique 

dans la région pour l'établissement du scénario de base.  
 

Par ailleurs, on y mentionne que la méthode d'évaluation utilisée (le modèle d'impact économique 
des parcs) génère des estimations plus conservatrices et que les résultats doivent toujours être 
considérés comme des valeurs minimales, ce qui n'a pas été mentionné. 
 
Une étude plus exhaustive devrait être réalisée afin de s'assurer que le projet ne nuira pas outre 
mesure au développement économique global de la région. 
 
Pourtant, d’autres projets plus structurants autour du site actuel pourraient être développés et 
ainsi contribuer au dynamisme régional. C’est d’ailleurs ce qui a été fait dans le parc de la rivière 
Batiscan qui était visé par un projet mais qui n’a pas été réalisé. Il profite maintenant de  
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nombreux équipements récréotouristiques et d’un grand achalandage qui contribuent à la création 
de nombreux emplois. Citons aussi le projet de barrage dans les parcs des chutes de Sainte-Ursule 
où la population a rejeté le projet au profit du développement du parc public. 
 
 
5.0 Les impacts environnementaux 
 
Ce projet de barrage causerait des dommages notoires à l’environnement de la rivière Mistassini. 
Tel que clairement énoncé dans la Politique nationale de l’eau, les installations pour produire de 
l’hydroélectricité «font subir des pressions importantes aux écosystèmes aquatiques» (Politique 
de l’eau 2002, 11). 
 
5.1 Les impacts visuels 
 
Les dommages seront importants du côté aval à partir de la prise d’eau : assèchement, 
déboisement, excavations, bétonnage, remblais et autres modifications du terrain. Tous ces 
travaux altéreront irrémédiablement l’environnement immédiat du site. Ces secteurs seront 
sacrifiés à tout usage récréotouristique. 
 
L’exemple de la centrale Minashtuk construite sur la rivière Mistassibi montre l’apparence d’un 
projet similaire.  Il est difficile d’y voir l’intérêt d’un parc dans de tels endroits :  
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5.2 La quantité et la qualité de l’eau 
 
Au Québec, en matière de calcul de débit écologique réservé, la référence ultime est l'ouvrage de 
Belzile et al. (1997), sur lequel s'est basé Faune et Parcs Québec en 1999 pour élaborer sa  
 
« Politique de débits réservés écologiques pour la protection du poisson et de ses habitats ». Le 
corps principal de la méthode Belzile est basé sur les importants travaux de Tennant (1976), que 
l'on appelle familièrement « Méthode du Montana », ainsi que sur d'autres études en Nouvelle-
Angleterre et dans les Maritimes.  Belzile et al. ont adapté ces différentes méthodes pour les 
rendre applicables au Québec. Ils ont divisé le territoire en 15 régions écohydrologiques ayant des 
caractéristiques de bassin versant similaires. Pour chacune des régions, la méthode Belzile 
identifie un certain nombre d'espèces-cibles de poissons pour lesquelles la protection des habitats 
est conseillée. Si aucune spécification n'est mentionnée concernant les espèces-cibles, la méthode 
recommande un débit écologique correspondant à 50% du débit annuel moyen. 
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En introduction, Belzile et al. (1997) donne cependant quelques avertissements concernant  
l'utilisation des débits écologiques pour les rivières du Québec. Voici deux citations en pages 1 et 
4. La deuxième est particulièrement instructive quant aux obligations du promoteur lorsque celui-
ci veut déroger des méthodes établies de calcul du débit écologique: 
 
        « ... Plus précisément, Beaudelin et Bérubé (1994) mentionnent que la substitution d'un débit 
artificiel à un débit naturel ainsi que la dérivation et l'assèchement de tronçons de cours d'eau 
peuvent s'accompagner de répercussions sur le milieu aquatique, comme la perte d'habitats à 
poisson, une grande fluctuation des débits, une diminution de la surface mouillée et de la vitesse 
du courant, une augmentation de l'amplitude des variations de température et de l'oxygène 
dissous et une concentration de la pollution. Outre les pertes et les perturbations d'habitats, ces 
modifications peuvent entraîner une altération fonctionnelle de l'écosystème aquatique, un 
appauvrissement des stocks halieutiques et un changement dans la dynamique des communautés 
piscicoles. » 
 
         « ... Dans les cas litigieux, il incombera au promoteur de démontrer, à l'aide d'outils plus 
performants (comme la technique du périmètre mouillé ou mieux, la modélisation d'habitat du 
type IFIM), que les débits suggérés dans ce rapport peuvent être abaissés de façon à concilier plus 
convenablement la protection des habitats du poisson et l'utilisation polyvalente du cours d'eau à 
des fins énergétiques ou autres ». 
 
Dans le cas présent, le promoteur a choisi de ne pas maintenir un débit écologique en tout temps 
afin d’augmenter ses profits, ce qui est totalement inacceptable puisque la politique sur les débits 
réservés écologiques mentionne :  
 

Parmi les méthodes hydrologiques disponibles, Faune et Parcs Québec 
ainsi que le ministère de l’Environnement du Québec recommandent 
l’utilisation de la méthode écohydrologique (Belzile et al. 1997) mise au 
point pour les rivières du Québec. Cette méthode prend en considération les 
facteurs écologiques, hydrologiques et géographiques propres aux cours 
d’eau de la province. Elle tient compte des espèces présentes dans 
l’ensemble des bassins versants du Québec ainsi que des stades critiques de 
leur cycle vital, ce que les autres méthodes hydrologiques ne font pas. 
 
 
 
Dans le cas où un promoteur désire recourir à une méthode hydrologique 
autre que la méthode écohydrologique, il doit faire la démonstration qu’elle 
est applicable au plan d’eau où la centrale est projetée ainsi qu’aux 
habitats et aux espèces de poisson qui s’y trouvent. 
 

D’autre part, le débit écologique est déterminé en fonction du poisson et de son habitat, mais 
plusieurs autres espèces de plantes, d'insectes, d’amphibiens et de microorganismes dépendent de 
celui-ci. 
 
Le milieu aquatique n’est donc pas uniquement composé de poissons; beaucoup d’autres 
organismes vivent et utilisent celui-ci. Bien que la protection soit assurée du point de vue de 
l’ichtyofaune, la flore et la faune autre que piscicole ne sont pas prises en compte. Une étude et 
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un suivi du plancton, des macros invertébrés (crustacés, mollusques, insectes, etc.) et des plantes 
aquatiques pourraient améliorer et compléter le calcul des débits réservés. Cela nécessite des 
recherches et études scientifiques. 
 
La modification du milieu terrestre dû au retrait de l’eau peut empêcher en tout ou en partie le 
cycle vital de ces espèces. La présence d’espèces rares ou protégées dans la bande riveraine 
devrait être prise en compte par l’étude d’impact, ainsi que les risques de colonisation, par des 
espèces envahissantes, voire nuisibles, des espaces ainsi libérés. 

 
L’ensemble des travaux occasionnerait une érosion très importante des sols qui entoureront les 
nouveaux ouvrages à la prise d’eau et à la centrale puisque tout le couvert végétal aura été 
éliminé, des fossés de drainage aménagés autour des espaces de circulation, etc.  L’érosion sera 
particulièrement spectaculaire en raison de l’étendue des travaux et des pentes de terrain, et cela 
perdurerait bien au-delà de la durée des travaux. Il y aurait donc augmentation considérable des 
matières en suspension et de la turbidité à chaque pluie, notamment parce que les chemins 
d’accès seraient dotés de fossés de drainage qui se dirigeraient vers la rivière. 
 
Le graphique suivant montre clairement que la rivière n’atteint pas le débit de 13 m3/s (données 
mesurées entre 1970 et 2014). L'échelle ne descend même pas aussi bas. Il faut aussi noter que 
lors des activités de canot, le débit moyen est d'environ 200 m/s en juillet et août (gros mois pour 
une pratique familiale). Il faut donc comparer les petits débits proposés de 3,25 et 13 m3/s avec 
les débits réels  pour bien saisir le contraste et l’impact sur le paysage. 

 
 
5.3 La faune aquatique et la flore terrestre 
 
L'aménagement proposé risque d'en modifier les conditions écologiques d'une manière 
suffisamment importante pour bouleverser l’écosystème en place. L'aspect qui ressort concernant 
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de tels sites et que l’on y trouve les conditions d'humidité et de substrat qui conviennent à un 
écosystème particulier, avec une flore favorisée par les milieux humides et frais. Ce sont les 
rapides, les chutes et le rétrécissement du lit de la rivière qui assurent cette humidité par la  
 
formation de brume et d'embruns.  Si on réduit le débit tel que le propose le promoteur, on 
n'obtiendra plus les conditions présentes.  
 
Un débit écologique minimum applicable aux conditions riveraines est requis. Il est inacceptable 
d'autoriser un projet qui détruirait inutilement de précieux habitats.   

 
Il faut également souligner que le gouvernement exerce très peu de contrôle sur le respect des 
débits écologiques, comme l’a révélé la commission d’enquête Doyon, ce qui représente une 
grande inquiétude par rapport au maintien des écosystèmes. 

 
Le promoteur n’a pas démontré le maintien possible d’une libre circulation des poissons sur le 
tronçon court-circuité. 
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6.0 Les impacts culturels et sociaux 
 
6.1 Une stratégie touristique axée sur l’attrait de la chute et de la rivière 
 
Une rivière Mistassini conservée dans son état naturel constitue un atout important puisqu’il 
s’agit d’une des dernières rivières d’importance au Québec. 
 
La construction et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique ns le canyon affecteraient la 
capacité d’attraction de ce lieu, qui s’appuie avant tout sur le paysage naturel.  
 
Afin d’en préserver la pérennité, il est recommandé que sa mise en valeur soit pris en charge par 
la MRC ou la SEPAQ. Un appui du gouvernement apparaît incontournable afin d’en augmenter 
la notoriété et la fréquentation, contribuant ainsi à soutenir l’industrie touristique régionale.   
 
 
6.2 Politique nationale de l’eau 
 
Le gouvernement a reconnu l’eau comme patrimoine collectif dans sa Politique nationale de 
l’eau de 2002:  
 

« Le gouvernement tient d’abord à réaffirmer, à travers la Politique nationale de 
l’eau, sa volonté de reconnaître la ressource eau comme une richesse de la société 
québécoise faisant partie intégrante du patrimoine collectif. Le Code civil du Québec 
reconnaît que l’eau, qu’elle soit de surface ou souterraine, est une chose commune, 
sous réserve des droits d’utilisation ou des droits limités d’appropriation qui peuvent 
être reconnus. Ce statut de chose commune implique que tous les membres de la 
collectivité ont le droit d’avoir accès à l’eau et d’en faire un usage conforme à sa 
nature; que l’État a la responsabilité de réglementer les usages de l’eau, d’établir les 
choix de son utilisation ainsi que d’en préserver la qualité et la quantité dans 
l’intérêt général. En ce sens, le gouvernement entend disposer des outils nécessaires, 
en cas de conflit, afin de faire prévaloir sur d’autres usages le droit essentiel des 
individus d’avoir accès à l’eau pour répondre à leurs besoins fondamentaux. » 
(Ministère de l’Environnement, 2002) 

 
Ainsi, le fait de remettre la gouvernance de nombreux projets de petites centrales 
hydroélectriques aux communautés locales ou à des promoteurs privés, va à l’encontre de cette 
politique qui vise la protection de l’eau au bénéfice de l’ensemble des québécois. C’est donc en 
considérant également cette politique que ce projet devrait être rejeté. 
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7.0 Vers d’autres horizons énergétiques 
 
L’énergie au Québec, longtemps définie exclusivement par l’hydroélectricité, est appelée vers de 
nouveaux horizons. Bien que renouvelable, l’hydroélectricité n’est pas reconnue comme une 
source d’énergie verte puisque d’autres options plus durables sont maintenant disponibles. Les 
autres options énergétiques, présentant un coût environnemental plus faible, doivent être 
favorisées. L’efficacité énergétique constitue en ce sens un secteur à valoriser en plus de toutes 
les mesures d’économie possibles en agissant sur la tarification et des incitatifs fiscaux. 
 
La nouvelle politique énergétique pour laquelle des consultations viennent de débuter met 
d’ailleurs l’emphase, de façon très importante, vers l’efficacité énergétique. Un fascicule4 
présente les nombreux avantages et moyens qui seraient mis en œuvre dans la politique 2016-
2025.  

 
 

7.1 L’efficacité énergétique : la voie de l’avenir 
 
En permettant d’offrir un niveau de service égal ou supérieur tout en consommant moins 
d’énergie par unité, l’efficacité énergétique constitue la meilleure option, tel que conclu au Débat 
public sur l’énergie en 1996. Les usages les plus coûteux, c’est-à-dire ceux reliés au chauffage 
doivent être ciblés. La mise à jour du Code du bâtiment, l’introduction du captage solaire et de la 
géothermie pourraient notamment permettre d’économiser 511,5GWh par an en introduisant ces 
mesures sur les 40 000 nouvelles unités d’habitation mises en chantier annuellement au Québec. 
Ces trois mesures clés pourraient être mises en oeuvre dès maintenant dans les nouvelles 
constructions et ainsi générer d’importantes économies de chauffage pour l’ensemble du Québec.   
 
Par ailleurs, la filière de l’efficacité énergétique est fortement créatrice d’emplois dans le secteur 
de la construction et de la rénovation. Cela va d’ailleurs dans le sens du principe de production et 
consommation responsable de la Loi sur le développement durable : 
 

« production et consommation responsables : des changements doivent être apportés 
dans les modes de production et de consommation en vue de rendre ces dernières 
plus viables et plus responsables sur les plans social et environnemental, entre autres 
par l’adoption d’une approche d’écoefficience, qui évite le gaspillage et qui optimise 
l’utilisation des ressources. » (MDDEP, 2006) 

 
 
7.2 Créer de l’emploi et des retombées économiques durables  
 
Les avantages de l’efficacité énergétique sont importants en termes de réduction de la facture 
énergétique annuelle des citoyens et en termes de création d’emplois : on note que de deux à trois 
fois plus d’emplois sont créés par des chantiers d’économie d’énergie que par la construction de 
centrales hydroélectriques.  

                                                 
4 http://www.politiqueenergetique.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2015/02/PolitiqueEnergetique-
BEIE.pdf 
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Le rapport 5 « L’efficacité énergétique : filière créatrice d’emplois » rédigé par Bruno Gobeil, 
conseiller principal chez Dunsky expertise en énergétique du 18 mars 2013, compare différentes 
filières dans l’est du Canada et indique que la filière de l’efficacité énergétique est la plus 
créatrice d’emplois avec 20 000 emplois-années par milliard $ investis.  
 
Or, les projets hydroélectriques créent le moins d’emplois que les autres filiales.  
 
Les tableaux suivants mettent bien en évidence les emplois qui pourraient être créés si le 
gouvernement entamait une démarche claire pour favoriser l’efficacité énergétique : 
 

 
Source pour efficacité énergétique : 

 
Étude comparative: DUNSKY EXPERTISE EN ÉNERGIE. La centrale du Suroît, l’efficacité 
énergétique et l’énergie éolienne : analyse comparative des options, mai 2004.   
 

En comparant ces valeurs avec le projet étudié, cela représenterait de deux à trois fois plus 
d’emplois dans la région. Cela appuie donc l’idée qu’un autre type de développement serait plus 
bénéfique pour la communauté locale, pour l’environnement et pour l’ensemble de la collectivité 
québécoise. 
 

 
                                                 
5 http://www.envirocompetences.org/media/publications/5_GobeilBrunoDunskyEnergie.pdf 
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7.3 L’éolien à prix compétitif 
 
Hydro-Québec a annoncé le 18 décembre 2014 l’attribution de trois nouveaux contrats de 
production éolienne pour une puissance de près de 450 MW. Le prix d’achat obtenu par 
soumission ne fut que de 6,3 cents le kilowattheure6 comparativement au 8,9 cents/kWh ici 
prévu à partir de 2017.   
 

7.4 Le décret de précaution 
 
Le gouvernement du Québec a ainsi adopté le 10 octobre 2014 le décret 841-20147 ordonnant  
« la priorité gouvernementale accordée à l’efficacité énergétique, en s’appuyant notamment sur 
les meilleures pratiques en ce domaine ». Le décret vise notamment des « gains d’efficience 
demandés aux organismes gouvernementaux, dont Hydro-Québec ». 
 
Cette récente orientation gouvernementale devrait être prise en considération dans le cadre de 
l’analyse du présent dossier. 

                                                 
6 Hydro-Québec, communiqué du 16 décembre 2014, projets sélectionnés suite à l’appel d’offres 
de 450 MW 
7 http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/282/DocPrj/R-3905-2014-A-0019-DDR-DDR-
2014_10_02.pdf 
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8.0 Conclusion 
 
Le projet proposé comporte des  nuisances environnementales importantes.  Or, les prescriptions 
de la Loi sur le développement durable indiquent que la préservation de la nature constitue une 
composante incontournable.  
 
La Loi exige que l’on pose un regard critique sur notre mode de développement. Au-delà des 
volontés politiques. 
 
On doit reléguer ce qui porte atteinte à l’environnement et conduit la majorité dans la pauvreté. 
 
Le développement durable est issu de cette idée que tout ne peut pas continuer comme avant.  
 
Il faut remédier aux insuffisances d’un modèle de développement axé sur la seule croissance 
économique comme le projet à l’étude.  
 
A défaut de répondre à un réel besoin autre qu’un transfert de subvention vers le promoteur, il 
importe de maintenir l’intégrité de l’environnement, de préserver l’écosystème de la rivière, 
d’assurer l’équité sociale entre tous les citoyens de toutes les régions, et d’opter pour des 
méthodes efficaces d’améliorer l’économie. 
 
Le projet à l’étude ne répond pas à la majorité des exigences de la Loi. 
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9.0 Demande 
 
La Fondation Rivières statue que : 
 
a) CONSIDÉRANT les surplus énergétiques à long terme tels qu’indiqués dans le rapport de la 

Commission sur les enjeux énergétiques; 
 

b) CONSIDÉRANT les pertes économiques de plus de 5,5 M$ par année qu’occasionnerait ce 
projet pour Hydro-Québec Distribution, montant devant être assumé par sa clientèle, pertes 
confirmées par la déclaration de la Ministre Ouellet en février 2013; 

 
c) CONSIDÉRANT qu’un débit minimal résiduel infime à maintenir de 3,25 mcu/s à 13 mcu/s 

a été défini afin de maximiser la rentabilité du projet alors que les débits moyens en été sont 
de l’ordre de 200 mcu/s,  et considérant que ces débits infimes occasionneraient assurément 
une perte importante au niveau du paysage et des risques importants de mortalité de poissons 
et autres impacts sur l’écosystème; 
 

d) CONSIDÉRANT qu’une nouvelle politique énergétique est attendue d’ici la fin de l’année et 
qu’une partie importante de celle-ci repose sur l’efficacité énergétique, tel que documenté 
par le MERN, une filière beaucoup plus créatrice d’emplois, tel que démontré dans les 
rapports Dunsky; 

 
e) CONSIDÉRANT que l’étude sur les impacts récréotouristiques comporte d’importantes 

omissions,  lacunes ou imprécisions;  
 

f) CONSIDÉRANT l’absence d’une évaluation de la pertinence et des retombées de tels projets 
de petites centrales, tel que demandé par la Commission d’enquête sur la politique d’achat 
par Hydro-Québec d’électricité; 

 
g) CONSIDÉRANT le non-respect par le promoteur de certaines règles en matière d’attribution 

de contrats et de leur divulgation tel que relaté dans des lettres du ministère des Affaires 
municipales du 26 avril 2013 et du 3 février 2015 adressées au promoteur; 

 
h) CONSIDÉRANT les calculs de rentabilité inappropriés réalisés par le promoteur avec des 

prix d’achat d’électricité non-fondés au-delà de 20 ans et la confirmation de la sous-ministre 
à l’effet qu’aucun prix n’est fixé au renouvellement éventuel du contrat; 
 

i) CONSIDÉRANT l’absence de certaines mesures de mitigation pour la protection de 
l’environnement telle une grille fine, l’enfouissement de lignes de transport, la minimisation 
des espaces de travail, la détermination de débits acceptables, le tout accentuant les impacts 
du projet, 
 

Pour toutes ces raisons, la Fondation Rivières recommande que le Bureau d’audiences publiques 
constate le non-respect de plusieurs dispositions de la Loi sur le développement durable et qu’il  
ne recommande pas la réalisation du projet au Ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 
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ANNEXE 1 

 
Avis sur l’évaluation des impacts du projet sur l’industrie touristique 

(Rapport économique DA4.2) 
 

Caroline Simard, M.Sc., BAA, Économiste 
 

L’évaluation des impacts du projet de minicentrale sur l’industrie touristique a été réalisée par la 
firme de consultants DDM à partir d’estimations sur la fréquentation des entreprises existantes 
avant et après projet. Ces estimations de fréquentation concernent trois composants : 
 
• Augmentation (ou maintien) des visiteurs chez les entreprises du groupe A et B 
• Diminution des visiteurs chez les entreprises du groupe C (Aventuraid)  
• Augmentation des visiteurs pour le nouveau parc  
 
Sous-estimation de la fréquentation actuelle réelle du site liée au site dans son état naturel 

 
Ces trois composants ne semblent pas suffisants pour tenir compte de l’achalandage total réel 
actuel du site à l’état naturel. En effet, les données sur la clientèle des groupes A, B et C ne 
tiennent pas compte des groupes de canoteurs et de kayakistes qui pratiquent leur activité 
de façon autonome ou via des producteurs de l’extérieur de la région. Un rapport de 2011 
avance que l’achalandage total sur les grandes rivières atteint sûrement le double de celui 
quantifié via la clientèle des entreprises locales, voire possiblement le triple.8 Or, le type de 
clientèle autonome fréquentant la section de la 11e chute pour les activités nautiques est surtout 
composée de canot-campeurs ou de kayakistes d’expédition qui recherchent une rivière sauvage à 
parcourir sur plusieurs jours. La dégradation du site de la 11e chute est donc susceptible d’affecter 
à la baisse ce type de clientèle puisque celle-ci est avide de lieux naturels et préservés pour la 
pratique de leurs activités. 
 

Dans ce même rapport, on fait état du caractère particulier de la rivière Mistassini, cette rivière 
constituant un parcours canotable d’importance historique, mais étant également un des rares 
parcours du Québec aussi facilement accessible à des familles, et praticables peu importe les 
niveaux d’eau (même lors des étés secs, le débit minimal de la rivière permettait jusqu’à 
maintenant la descente). 
 

                                                 
8 Bilan du potentiel pour les activités nautiques non-motorisées dans la MRC de Maria-
Chapdelaine, Document DB17 déposé à la consultation publique sur les projets de réserves de 
biodiversité et de réserve aquatique dans la région du Saguenay-Lac-St-Jean, MRC Maria-
Chapdelaine, Groupe IBI-DAA, Avril 2012, p. 60 

http://www.fondationrivieres.org/
http://www.fondationrivieres.org/
mailto:fr@fondationrivieres.org
mailto:fr@fondationrivieres.org


 

  
454, av. Laurier Est, Montréal, QC H2J 1E7 

www.fondationrivieres.org 
Téléphone : 514 272-2666       
fr@fondationrivieres.org 

 

31 

 
« La rivière Mistassini représente un des fleurons des rivières canotables du Saguenay─Lac 
Saint-Jean, en plus d’être une importante route de canot historique permettant de rejoindre le 
bassin versant de la rivière Rupert via les rivières à l’Eau Froide et Témiscamie. En aval de la 
chute Blanche, elle se prête particulièrement bien aux excursions de canot-camping de type 
familial, d’ailleurs un des meilleurs parcours dans la région à cet égard. »9 
 

Par ailleurs, les activités de pêche à la mouche à l’ouananiche n’ont aucunement été incluses 
dans l’analyse10. Pourtant, un tirage au sort a lieu chaque année pour obtenir un permis de pêche 
à la mouche dans le secteur aval de la 11e chute. Les inscriptions à ce tirage au sort sont 
généralement plus élevées (en moyenne près de 3 fois plus) que le nombre de permis 
disponibles.11 Même si l’accès au site de la 11e chute est de tenure privée, le promoteur 
mentionne lui-même que la 11e chute est fréquentée par des pêcheurs sportifs et que la 
ouananiche est présente en aval de la chute. 
 
«…  le site est fréquenté par les villégiateurs du secteur, par certains producteurs en tourisme 
d’aventure et écotourisme de Girardville, par des pêcheurs sportifs, de même que par des 
adeptes de canot-camping et de kayak. [ …] La ouananiche fréquente le secteur en aval de la 
Onzième Chute. »12 
 

Les pêcheurs sportifs, tout comme les canots-campeurs, génèrent des retombées économiques 
liées à la pratique de leur activité. Des pêcheurs de l’extérieur de la région ayant gagné des places 
au tirage de la Corporation de l’Association de Pêche du Lac-St-Jean dépenseront en 
hébergement et nourriture. L’impact du projet sur leur niveau d’activité devait donc être pris en 
compte dans l’étude des impacts sur l’industrie récréotouristique. 
 
Sur-estimation de l’apport du nouveau parc 

 
Concernant l’augmentation des visiteurs pour le nouveau parc, l’estimation utilisée à savoir un 
taux d’occupation des sites de camping de 70% apparaît beaucoup trop optimiste. La 
moyenne québécoise de fréquentation des établissements touristiques était de 43,8% pour 2014 
alors que le taux d’occupation au Saguenay-Lac-St-Jean était de 29,7%.  Par ailleurs, l’estimation 
du nombre de visiteurs (1 200 visiteurs dans le cadre du scénario pessimiste, 2 000 pour le 
scénario médian et 3 000 pour le scénario optimiste) n’a pas pris en compte une diminution 
probable de la fréquentation des visiteurs pour le canot-kayak. L’étude DA4.2 mentionne  

                                                 
9 Idem, p. 15 
10 Rappelons d’ailleurs qu’aucune mesure d’atténuation n’a été prévue dans l’étude d’impacts 
PR3.2 malgré le titre de la section « Maintien des activités de chasse et de pêche » p. 109 
11 http://claplacsaintjean.com/statistiques-de-peche-et-autres/peche-a-la-mouche-en-riviere/ 
12 Aménagement hydroélectrique communautaire de la Onzième Chute de la rivière Mistassini, Document PR3.1, soumis au BAPE, 

juillet 2012, p. 61-62 
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que de 1500 à 2000 jours-activités sont enregistrés sur le site chaque année pour la pratique du 
canot et du kayak, sans toutefois mentionner l’impact qu’aura le projet sur ces activités.  
 

Évaluation de la probabilité d’occurence des scénarios optimiste et « très pessimiste » 
 
Le scénario « très » pessimiste, qui repose sur  l’hypothèse de 30% de réduction de la clientèle 
pour Aventuraid, est loin d’être aussi improbable que ce que laisse supposer le rapport de la firme 
DDM. Ce rapport mentionne d’ailleurs que tous les clients d’Aventuraid fréquentent le site. 
L’expérience de la 11e chute en tant qu’attrait naturel compte pour beaucoup dans l’expérience de 
ces clients qui séjournent dans l’entreprise pour être en contact avec la nature à l’état sauvage. En 
effet, les activités nautiques, même les expéditions sur la rivière Ouasiemsca, se terminent par 
une visite à la 11e chute alors que les expéditions de traîneau à chiens commencent et terminent 
en traversant la rivière de façon à admirer la chute tel que le rapporte le journaliste Anthony 
Nikolazzi du Trek Magazine, lors d’un reportage sur les plus beaux treks du monde.13 
 

Non-inclusion du potentiel de croissance de l’entreprise Aventuraid dans l’estimation des 
pertes encourues pour l’industrie touristique 
 
En comparant les retombées économiques de l’industrie touristique avant et après projet, deux 
scénarios d’impacts possibles ont pu être obtenus, sans qu’il soit toutefois possible d’attribuer des 
probabilités de réalisation de chacun de ces scénarios. Un biais important est introduit par cette 
façon de faire. On ne tient pas compte du potentiel de croissance pour l’industrie touristique 
de la région sans la réalisation du projet de minicentrale. En effet, le scénario de comparaison 
(scénario conservateur) constitue un statut quo. Or, plusieurs faits laissent supposer que le projet 
de minicentrale risque de nuire au potentiel de croissance déjà observée pour des entreprises en 
écotourisme et tourisme d’aventure dynamiques telle qu’Aventuraid. Il faut mentionner que 
l’entreprise a obtenu une subvention de 50 000$ du gouvernement fédéral en 2009 pour agrandir 
ses installations et que cette entreprise s’est méritée plusieurs prix des concours de Tourisme 
Québec et d’Aventure Écotourisme Québec justement en raison de ses bonnes performances et de 
ses perspectives de croissance. Les tendances en matière d’écotourisme et de tourisme d’aventure 
sont à la hausse mondialement et en particulier pour la région du Lac St-Jean.14 Par ailleurs, déjà 
en 2009, on anticipait des hausses de la clientèle d’au moins 15% en raison des investissements 
réalisés. Ainsi, les pertes possibles pour l’industrie (estimées par ce modèle à environ 
113 000$) s’en trouvent fort probablement sous-évaluées. 
 

                                                 
13 Anthony Nikolazzi, Trek Magazine, Numéro special: Les plus beaux treks du monde, Lac St-
Jean: En traîneau dans la forêt boréale, 1er octobre 2014, no 158, pp. 86-100 
14 Mise en œuvre de la stratégie de développement du tourisme d’aventure et de l’écotourisme 
2007-2017, Projet ACCORD, mai 2007 
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“Les améliorations apportées au site [par la subvention fédérale en 2009] se traduiront par une 
augmentation de 15 % du nombre de touristes étrangers, générant ainsi de meilleurs revenus 
pour l’entreprise. De plus, en raison des liens d’affaires qu’Aventuraid entretient avec d’autres  
acteurs du secteur touristique du nord du Saguenay–Lac-Saint-Jean, ce projet aura un effet 
bénéfique sur la rentabilité de nombreuses entreprises régionales.”15 
 

Méthode d’évaluation basée sur les retombées économiques et le modèle MEIP 
 
La méthodologie utilisée par la firme DDM pour connaître l’impact de la minicentrale sur 
l’industrie touristique de la région vise à comparer les retombées économiques en termes  de PIB 
et d’emplois dans l’industrie touristique avant et après le projet de la minicentrale. Pour ce faire, 
la firme a utilisé le modèle d’impact économique des parcs (MEIP).  
 
Le choix d’une étude de retombées économiques vs une simple analyse avantages-coûts classique 
semble se justifier par le court délai imparti pour produire le rapport. En effet, l’étude de 
retombée économique doit calculer l’ensemble des biens et services (directs et indirects) et des 
effets induits, estimés à partir de la propension des salariés à consommer et d’une portion des 
profits dégagés par les divers secteurs. Cette façon de faire est pourtant rarement utilisée dans une 
évaluation de projet. L’analyse avantages-coûts permet d’obtenir des résultats plus spécifiques 
pour tenir compte de tous les impacts (bénéfices ou coûts) d’un projet de façon à bien mettre en 
évidence les externalités. Mais, étant donné les courts délais, le modèle permet au moins 
d’obtenir des estimations minimales des impacts du projet sur l’industrie touristique régionale. 
 
Par ailleurs, il importe de rappeler que le modèle utilisé, le modèle d’impact économique des 
parcs (MEIP), “produit des évaluations plus conservatrices des impacts économiques parce 
qu’il ne mesure que la valeur ajoutée provenant des dépenses attribuables aux parcs. Par 
conséquent, les résultats rapportés doivent être considérés comme des valeurs minimales.”16 
Ainsi, les chiffres obtenus, ne sont que des évaluations minimales des pertes pouvant être 
encourues par l’industrie touristique. Avec le choix de la méthode des retombées économiques, 
l’impact du biais possible de sous-estimation (des bénéfices ou des pertes) est beaucoup moins 
facile à interpréter que lors d’une analyse avantages-coûts classique, où il serait possible de faire 
une analyse de sensibilité. 
 
Finalement, rappelons que le MEIP permet de mesurer « l’avantage le plus évident que procurent 
les parcs, mais il ne constitue que l’extrémité visible de l’iceberg. » 17 Le modèle MEIP ne tient 
pas compte de tous les biens et services fournis par un parc. Ces endroits « offrent notamment 
aux familles des occasions de se retrouver ensemble, d’apprendre la nature et de pratiquer de  
                                                 
15 http://www.dec-ced.gc.ca/fra/salle-medias/communiques/2009/07/2068.html 
16 http://www.parks-parcs.ca/english/pdf/research_bulletin_2011_web.pdf 
17 http://www.parks-parcs.ca/english/pdf/research_bulletin_2011_web.pdf 
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sains loisirs de plein air. Ce sont des endroits où on se refait et où on se détend, ce qui contribue à 
notre santé et à notre bien-être. Les parcs contribuent à notre sens de l’identité et de 
l’enracinement. Nous apprécions le patrimoine naturel et culturel qu’ils protègent et qu’ils 
représentent. Même si la plupart d’entre nous ne visitent que quelques-uns de ces lieux, ces 
endroits nous remplissent quand même le sens du merveilleux, et nous les considérons comme un 
héritage précieux à transmettre aux générations futures. Les parcs remplissent aussi une vaste 
gamme de fonctions écologiques. Ils produisent de l’eau et de l’air propre, protègent l’habitat des 
espèces à risque et font vivre des écosystèmes saints et résilients dont dépend notre propre santé. 
Les zones forestières des parcs aident à stabiliser le climat de la planète en réabsorbant le carbone 
et d’autres polluants dans l’atmosphère et en produisant de l’oxygène. Les milieux humides et les 
marais peuvent protéger les communautés côtières contre les inondations et les marées de 
tempête. »18  
 
Il faut également noter que le projet propose de remplacer un site naturel préservé par un site 
aménagé et accessible, mais partiellement dégradé. Même s’il s’avérait que les hypothèses 
concernant le nouveau parc écotouristique se trouvent avérées et que certains usages s’en 
trouvent augmentés, il est important d’évaluer comment les nombreuses autres fonctions 
écologiques et sociales19 telles que mentionnées au paragraphe ci-dessus. Il aurait été très 
pertinent que l’étude d’impacts se penche aussi sur ces aspects pour être en mesure de 
véritablement se prononcer sur les impacts en termes récréotouristiques. 
 

 
 

 

                                                 
18 http://www.parks-parcs.ca/english/pdf/research_bulletin_2011_web.pdf 
19 On réfère ici en fait à la notion de service écologique tel que défini par le Millenium 
Ecosystem Assessment (2005) et qui comprend autant les fonctions écologiques de régulation ou 
d’approvisionnement comme la purification de l’air que des fonctions sociales et culturelles 
comme la valeur de la biodiversité et du patrimoine ou le tourisme de loisirs de nature. Pour un 
exemple de recensement voir : 
http://developpementdurable.revues.org/docannexe/image/9053/img-4.jpg 
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ANNEXE 2 

 
Lettre du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 

 
 

 
 

fondation rivières 

Ministère 
des Ressources 
naturelles 

("'\, 'b DU '-<-ue ec nu 
la sous· ministre associée à I'E.nergie 

Madame Geneviève Marquis 
Vice-présidente de la Fondation Rivières 
454, av. Laurier Est 
Montréal (Québec) H2J 1 E7 

Madame la Vice-Présidente, 

Le 2 février 2015 

A la demande du ministre de l'Énergie et des Ressources naturelles, nous donnons 
suite à votre la lettre du 26 janvier 2015 concernant les paramètres de 
renouvellement des contrats d'achat d'électricité et le projet de centrale 
hydroélectrique de Saint-Joachim issu du programme d'achat d'électricité 
d'Hydro-Québec (HQ). 

A l'expiration du contrat d'achat d'électricité provenant de la centrale 
hydroélectrique sur la 11• Chute, ce dernier pourra être renouvelé pour une période 
additionnelle de vi ngt ans aux conditions qui auront alors été fixées par le 
Distributeur. Des discussions sont présentement en cours concernant les 
paramètres de renouvellement des contrats de I'APR-91 . 

Comme vous en faites mention dans votre lettre, les problématiques soulevées 
concernant le projet de centrale hydroélectrique de Saint-Joachim font 
actuellement l'objet d'une plainte sous analyse par le ministère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire qui verra à lui donner les suites 
appropriées. 

Veuillez accepter, Madame la Vice-Présidente, l'expression de mes salutations 
distinguées. 

c. c. M. François Émond, Cabinet MERN 

C'est 5e 23 ëMil2014 que le ministère des Ressources naturelles est devenu le rnrris.léfe de f~ne(g)e et des Ressources noo.relles. Le Minis~êre a fat le 
choix d'é<:oulel' la papetene portant r(I)Cieone signature rrlnistèrielle, afin de réduire Ses coûts et d'éviter le gaspilage 

5700, 4e Avenue Ouest, A 407 
Québ« (Quéo.c) GlH 6R1 
Téléphone : (41 8) 617·6377 
Telkopiellr: {418) 643-0701 
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ANNEXE 3 

Liste des projets de petites centrales 
 

Projets annulés en février 2013: 
 

Projets abandonnés par le promoteur : 
 

Centrale Moulin-des- 
Pères 

Municipalité d'Aumond Municipalité 
d'Aumond 

Vallée-de-la 
Gatineau 

Joseph 0,5 3271 

Parc des Chutes de 
Ste-Ursule 

Municipalité de Sainte- 
Ursule 

Sainte-Ursule Maskinongé Maskinongé 1,8 13497 

                       Sous-total               2,3           16768 
Projets terminés 

Sous-total           64,2        275862 

 

Nom du projet 
 

Promoteur  
Municipalité(s) 

locale(s) 

 
MRC(s) 

 
Rivière 

 

Puissance 
installée 
(MW) 

 

Énergie 
livrée 

(MWh) 
Rivière Sainte- 
Anne-du- Nord 

Société Hydro-Canyon 
Saint-Joachim Inc 

Saint-Joachim Côte-de- 
Beaupré 

Sainte- 
Anne-

du- Nord 

23,2 83460 

Centrale Saint- 
Gabriel 

Municipalité de Shannon Shannon Jacques- 
Cartier 

Jacques
- 
Cartier 

3,3 23750 

Centrale 
hydroélectrique des 
chutes du Six Milles 

Conseil des Innus de 
Pessamit 

Forestville Haute-Côte- 
Nord 

Du 
Sault 
aux 

 

13,2 63874 

Centrale 
de la 
chute du 
Quatre 

 

Conseil des Innus de 
Pessamit 

Forestville Haute-Côte- 
Nord 

Du Sault 
aux 

Cochons 

5,5 29942 

11e chute rivière 
Mistassini 

Société de l'énergie 
communautaire du Lac 
Saint-Jean (SECLSJ) 

Notre-Dame de 
Lorette et 

Girardville 

Maria- 
Chapdelaine 

Mistassini 16 91154 

Manouane Sipi Société en commandite 
Manouane Sibi 

La Tuque Agglomération Manouane 22 103900 

 Sous-total 83,7 399351 

Pont Arnaud Ville de Saguenay Ville de 
Saguenay 

Saguenay – 
Lac Saint-Jean 

Chicoutimi 8 44000 

Chute-Garneau Ville de Saguenay Ville de 
Saguenay 

Saguenay – 
Lac-Saint-Jean 

Chicoutimi 5,3 27000 

Franquelin Société d’énergie de la 
Rivière Franquelin 

Franquelin Côte-Nord Franquelin 9,9 40385 

Courbe du Sault, 
rivière Sheldrake 

Société d'énergie Rivière 
Sheldrake Inc. (SERS) 

Rivière-au- 
Tonnerre 

Minganie Sheldrake 25 86383 

Val-Jalbert Société de l'énergie 
communautaire du Lac 
Saint-Jean (SECLSJ) 

Chambord Domaine-du- 
Roy 

Ouiatchouan 16 78094 

http://www.fondationrivieres.org/
http://www.fondationrivieres.org/
mailto:fr@fondationrivieres.org
mailto:fr@fondationrivieres.org


 

  
454, av. Laurier Est, Montréal, QC H2J 1E7 

www.fondationrivieres.org 
Téléphone : 514 272-2666       
fr@fondationrivieres.org 

 

37 

 
 

 
ANNEXE 4 

 
Présentation de M. Normand Mousseau au  

Regroupement des organismes environnementaux en énergie en novembre 2014. 
 

 
 

 
 

En 2012 le Québec disposait de 232,3 TWh alors  
que ses besoins étaient de 186 TWh excluant les pertes. 
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Les besoins s’avèrent maintenant complètement différents des prévisions faites en 2006 lors  
de l’élaboration de la Stratégie énergétique 2006-2015. 

 

 
 

Les surplus vont perdurer pour un avenir indéterminé compte tenu des surplus gaziers nord-
américains provenant de gaz de schiste, un phénomène non-prévu en 2006.  
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Hydro-Québec perdra 1,1 G$ en 2006, 1,3 G$ en 2018, 1,4 G$ en 2020 et 1,G M$ en 2022, 
compte tenu des prix très bas de l’électricité.   
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ANNEXE 5 

Recommandations de la Commission d’enquête sur la politique d’achat par Hydro-Québec 
d’électricité auprès de producteurs privés, 31 mars 1997 

 

fondation rivières 

Commf11fon d'enquête 
sur le politique d'achat par Hydro.-Quobec 
d'iloctrlclli aupr~s de producteurs privés 

Montrl!al, le li rmrrs 1997 

Mor\Sieur Michrl Carpenrlrr, 
S«rél:tJre J!l' rai du Co cil cx«utt r 
770. rue Shftbrt'IOtc Oum o~ t eW~ e 
Monucal (Qu&!hec) 
HJA 101 

l• 7 j ann 199:>, t.\ir 111 rocornm:ltldi!tion du rl'lmi 1re cks Re. IOCKIJttS mn..rel lo!$, Je 
gouvernement prcn t le détret 7.53-9.5 ~t <: titl.Wt la CofMlission d'tnquere sc:r 
l:i po '1ique d'adult par H) dio Qu&cc d'ilectricilt auprès de prodtael~urs pnvfs, 
-«=f'Jlf~r o l'llfti, t~ 1 de Lllot 1.11 lc~oomrruss.u.>ll!Somqllête(I _R Q. c C-31) 

Les souss,g,n~ cmt ccé oomttrts.commissai.res ~lin de C'OOtfture cette CI'W)o.:ite et d'en 
(;lJrc rapport 1211 [!OU\'CI oement 

Nous il'\' Ons l' hornc:ur dt pr~:.ell!cr DOire rapport 

1\'ous vous pnoru d ' (!.réer, moruteur e Sttn:urre a~nbal, l*exprcssiM d1e ooue 
wnsidéurliOfl dl$trngLJ6c 

~--PJJr-
M. le l e fd:lçoi~Jè Q. 
Président 

l p j . 

A2~~~·~-
M. Rlrèill ChlteJn.in, f c.a. 
Commis.sJJre 

l. COtl •&.. To...r "I'S~ bllfCN11 1117, C.P UG Uo;\l~ IOÂtoKI IQI 18S 
T•cn..._ . 1!1 1173 ~7" O. 1"1) ~-1'1"'..38 Tllk~ ~'"' 117)c""'' 
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Parlia 

RE 0 t~l NUA TIO • 

ta Commas ion fti' oup ·, ditl'l' &:t'lie' p rtat, lut~lt _ ~ fi!'-.OJ • 

ma.nJ:uions qu lie o d~:duues d J' al)·~ de la prCU\'C. i\fin de 
pcTTl'ettrc a lcctc de les si UC'r d.ms 1 contexte, l'on ~ ~rh 
ch.:l..:une d'elle~ d "un numero qua corrc,;pmxl à. • pnr1le dJ rilpp0r1 

dont elle a ét cxua1te. 

L 0 tJ ''10 RECOl\11" D ': 

<J 1': t.tr f;QtJVt~ H~I . Il 'N 

•• 

2. 

) . 

r ., ie la l'tpanition o l" c itt fortcûr • •tfll•t /<'Jpt_~lt erçue 
le n tusrkr c &Su, lt&.: ·enu afin qu 'd olt rcdrstr utt ilu~ 

mllnicip.trttJ ;:r j !UJJipl;'riC'"Il de' . ole'\ co ru ' sur ur 
tcrritaire, ,;tu w c ~ pl1.1~ &t irn le p f)atr tenir compte du 
1 nv 11lems. qm P«<" ·n• ~re r..: · J à Jo pr sc c:l 
I 'C,\JIM LIIJUII Û\. l.l.:;s UUYl ~l. (:iJ..l) 

l'tobla.s!>4! cks. cu:utthocu; d' eçkxU.tlon, c.onfomu:men.t t\ ce li ~ 
aénérnlement impo~(c p le MEr. pour eh c de' p 1 te' 
cc~rw!c5 n't)' t pur. il l'obJet d'lm rtifictl d' .ttori 011un ct 

A .>dro-~tlcc at! ~''' l.!r. s·1 1 ) a h-.. o. 1 
cru~d.JLJull.!\ d 'ach..11 d' éh:ctncitt! n1q1ri!,; de pm etrun; touchk 
pu de nnou-.cl h:~ çoncl"tiol\.1 d'cl\JIIO 1 ofin c 1 
rn~nu~ n' c solçt~•J'&s rudih 1t aff«4 · . (Ï. I.2} 

(}fé\ 'C, tlatts ·~ t.ltcrc:l~ qll'il l rnc'l, la pu~\Jbill1t de n~vi~cr 
l'urlpcrlanc-c elu d6bil rèscrvé s'il ' :-.ere in~unï mt po r 
prùC~pp Adêqt leme lo f&tlft ou pour eçcurcr le rcli'CCI de 
huutC 113lUtCIIC s.IICUA. (1.1..5) 
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conjainten-.nt \'«! la Viii de IJcl lel~. Ill l~mim llliot 
cie 1 c l'oi!1tf' (\\'t flt\\ ll)') et b fllltl<que Uarclay' là~Jc 
C~111• lu c/Jèm ~ I'C IJ poor réJt Cf lu L.tnltan tk pc!llle 
~ fllttll! de llçl(\: CHC de fn~\ tl utJ..s(oi'l'lntC JlUUI 1011.1 C:( 

cth•n.t • ~ Cf tlt lin .. luule~ 8\~"luC'l juridtq.u:~ J'CKSÎ!'.Ie i 
(7.1 8) 

5 pt"rnell tJ n•uau: i~1hlc; lk produi~ .t l'~lcclrici lé 1 ns k 
çndrt: du JlmJTl1n lC dt.\ JlC'lilc-~ «O ale • i de~ fi 1 de 
( \of ISClll 6 leurs Clflt)"CHU C:l .1\ ln:pm c: etabfl~ .SIIr lt:llr 
Leif tlotre, e-1 fH'OJ}.l~ d~ nmcf\Jtmcms au loie~ puur i: foire. 
(7 .1.11) 

6. C\.Ï{!C 1 ! lfTprobaiÎcloll ck J DUS Cl de;\ :S dc:s cliHr't OU\ r 'L.i 
0\11114 Qur •ur cnn 1 l'liun ne cléhul : (7 1.1) 

1. t\1~( el s' lthl e que lc.s ol.l4~tt icé~ tll!ltcip.;~ l~ J'IO~o.êtknl pnr 
ap~l d'offr: p1.1bl1c nn":: l d' .A lons cr quel 'l' · \."'ncnsion de 
droits ou d'w• • •t.lc (7. 1.10 

8 mtnd la puhliqlle d '<h!h • c:t, 11 nc-.;C)SUUl', cntrq~rmnt tk.s 
~Al urcl:cs pl)tlr q Ir.\ lu pnrhçul suieol nmffld e;.. a 1n 
lflll! les sit~ h~tlndc2., dont t. 1 'fJN~'Ù e la p opnNi d'tt 
or aar i~liH' p<~bi!IC P<.l ,f \m )()~; têt~ d 'F.1n1 , SUlC:nl obl iKoltr>irc­
mefll 1 ~~ d 'un npprl d'oflies puhric· l7 J.Q) 

9. JW~ tnt: postlton e l uffutoe,qu'il •auCV~"ntn Jl '(le 1 1 cs 
puiJJt ~ ~ fe~ OCiflc~ d' [1~1, propnclalrcS d'tm ·l~ ùU tf' urtr 
parti d'un llt, t'l céder leurs oJb Jan' t.pp 1 d 'ollrc~ ptJblic 
{7.1.9) 

10. pmJ'C)~ 1111 araell(lcmcnti l 'article 1 1 1 L (l f. afin dt léfiuir, 
ID Jw..Îi:ro de l' c f' l de Ill loi, Je mOl j riroJ qui jUSll fi lt U!Jt'l 
d'une dem:a'ld d a udiences publ il.!ucs; ( 7.1 14} 

Il . cor fie OIJ MEr le rn.uut de let ir ~ .111die s ~al!nquu ~• 
le~ m acts ell\iro J clllaux Ffoccd.ô de onoaU1~rauon 
l'f 1 que dcc; CMaflc: s d' •utoti Sùl1011 ne ~ :Cnt ~~:» en 
tapport "" ec: de) Jli'<IJct~ y fa i ill pd (7 1 4) 

12. ~·en!!ngc rend~ publ ic;, lo r:lDiifs ,u 'ti Il loot.c di · iort 
allo l û l 'cncon4rc d'un r.tppart d u l' Conlmu • .sroo du BArC. 
(71 IS) 

13. dan fie le tc~le du /ügli''N. Jll sur J 'nulualit>lf tf / 'uur~trfl du 
i»fpttcb 1w 1 'riWJI"Qifl ~mml en prtçi181\l l i le:o~ '""'le~ 
dcrna dn vuee11 1 'lll1tele 31. 1 Lf,! r: sonJ çe les f•l 81\t 
pas~ JIOit!ltnC\: d' UDC petite (.CnJra Ô ptu de 10 fW OU si 
Loore ~l.Otl.al ian de PUI ce d·• c CCJllralc qa1 c~ d~jj 
d'ttDC pui,!\ai)Ce c ~cllr'é Il 10 MW c~1 vù.h p11r t'uucle 
31. ) . ( 1 1 16) 

http://www.fondationrivieres.org/
http://www.fondationrivieres.org/
mailto:fr@fondationrivieres.org
mailto:fr@fondationrivieres.org


 

  
454, av. Laurier Est, Montréal, QC H2J 1E7 

www.fondationrivieres.org 
Téléphone : 514 272-2666       
fr@fondationrivieres.org 

 

43 

fondation rivières 

14. ame~tde le r~ er 1l le:• hnbiL&b fi rrli ucs arw 41K les 
dJtpotl4lM.J n art 1 I l 1 t l u ~ la 1 uf mr lc1 
COIU~'(l(/(m 11 Jo mfs~ rff ·~ltur '"' /11 f., .,,,., 'appliqu~t nt ' 
iiC'5 du doma ne pme 47.2.2 l) 

Ql"'IIVORO-Q t B . ; 

l S. entrtprc c urie t l de CC'Cnplece ' unn~ il è\'ll.m ~on n4èt'tl 
llrlatrder A umtr rr ct «~n• 11ucr • c f'h iln dl!' J1Cl t~ 
centra le' h)·.Jro6t 1 t.k:i, (2 ... u. 

16 tludre l:r P'H'>rbr ltlé d 'auntna t l cJ"(.\.f ulltr tic~ petrie!\ 
Cl tmJc:~ hydmé JcctnqUU en Dé OClant... :11 ne CS:wrt', G\CC :'~CS 

~mpl~·ell, l!e!i modi fic:alioas liU c011Lnl de IT~ iL p.l1 1 :?) 

17. meue 11n il polit iqt1c: 1 n1 ori nt il ~a;arer 1~ C:fJl.lipemc •~ 
1r ln baH: de 1r.11 d 1C"'<fltvlul i i 11 ' ''· 1' n•·•r 

~ fimc~ ou oo encore utç 1 • pur 1 ~ t~~ta c 
~011'CttKIIIK'IIUI •scJc J"acltL'Ccur; (4J.2.!) 

Il. OU Sltl.: 'ô ill deS pén:ûlh!S ap iA: li COilltJC:f15t t Je.s perte CIIU..Si.:.eS. 
~llite i l'mp c:ru:N ct èquÎ'J)<'~n«~l ' · p;sr ln i'llion de 
l'acheteur de r~ il icr le .; ttM p r -soo 1nc l 11~: A obccllir 
les UIN[! l i "' OO\' mnn alu uuc . ( .. J.!.2 ) 

l9 n\tUC fiJI 6 1 'uLUuulioo tlr' cotiu n •iJh p ur Ji MT 1t tuH ilaru 
Je c•d.rtl d'une polruq ~ d'.clut d'e~trrcile prod:.ite pnr de~ 
producteun Jlmlk; (5 2 ' 

20. ncbêt~ 1 '1 ectri ic~ p u i t~ r des J"Qd çrcur) l\--tS u 
meil r1 c' r..djùons utsl1lu UJ)() procédw tl' ppcl 
d'OffreS p ' ic (~1!1111111 pbœ à Ja Cllnt'Urn'Jl~, DOUIDmenl, 

ql.lllnl11.1 pnc, en pren.ant ~i" qu.e le pri~ m. • fTI.IIIl'C.(ddc f'l1 
les cDilts êvité1 la~u' it ert pootible de le1 c cu 'cl lanc 
m~~dc fiable (5.2.1) 

11. conço .. C ptO< W'O d'11p~t d•(Jfft'C~ de r11çon & l<ntr compte 
des ltt allth lhn:c le COOls Ul\i~irn de prodl:dion 5-eiQn le 
polc:nliel de f'JII ic nrce des p~JCl et tl n la res rce utl ~c. 
(S 2 1) 

22. p11 •oie. le c éd1é rtt. de~ modalllh part1culiêrelt ~ i~nt .t 
ptÏ\'Îitg~er certains I)'JIC~ de projets tn fonction, wl.unme!l~ dili 
dh~loptJetne t r~gional et de la JVCJte-e1 n de- t •cn\ iroot:.etl)cn1 
($.2 ) 

2l JWô;i c 8J!•B u qu'c lo enlmd par l'~xpnssion cmÀ1s 
Î'fii~J ct ln ùnà8. en route tnn~rran:nce, le a,ouveme;JTI(m et le 
rr bile que le t.arir nffcn aux p-odt!ctrur!t> t:-l.,.é!t> d rar11 Ja 
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pt!riod~ JIN 1 1?93 oc re tl~Otl j)\U JC$ cotlt ~" l~s ~• a\l 
c :tn,Lil 1 di.IDC pas une t•r n( lt(ln net~lr~ /} lot • tcnne. 
c tl Ire ment • M'Ill di () ) u!licit'l ~ so pol ill~ 1! tJ' h:at 
(S l2) 

24. n~ l'hYJIO\h ~ ltÙ dlè cooM'r\lerail l ll pulitiqt..e cnrif•ir<' 
~c ~•ar lt cotil~ ~ alé~. n!vu sun •rrrocltc da ~ 
l 'c!tabfi ~~;; Clll lfc bi !Tille- lllt fi t de f çan j CC qu'dl ne 
Jlli~ pb au~ pmd Jttl: r p ,.,c l•tqui\'fll~nt d coûts de 
Ir n p r i de l'é.b;lri tt m f1lu-. lie le1 d5.)UI cr clle-m~me. 
($.!.). 1) 

"'~5 \\Sdic. u fNJ.:Jit•ruNt, ' imp l:i vériLablt ~ (Il lC'fTI)C &Je 
tli,elo~·n~utl (~or:~mni ·~ ~gul'llal t'!l de (;réa4t01t d'catplub, a 
J)\Jrtir de JKIIJes emr le) ttL~nae1 ~ur ~nt c cJ'«Jt ûll01._ 
a~~: d Br se Jim ire JIU) • du ar-Jti)'SC1 p r cr 1cnt prh i\lannc:lks 

cll') p."l12léri tC .(SJ.I S) 

~6. rende compte pub li semen• de r-: t.l lt!J. de celte 'nif ·a ti on 
et1 rnr11 1au~c les,CJbjecliflJ 41l1<11e ~·él"ÏI fi!Cb (5.J.U) 

27. pti\'01('. ~s Jëmi · \J'um: lctlred'i tt'nCioo, l&.jl(llr.JJbil ilé de 
'l Nltrn d'un ru, cl ) 1 c 're t CI:S lè JLUatfi. nt, '""' votr 

28. 

19. 

JO. 

JI. 

l2. 

3. 

ti ugr.a-, ou labie, le ca1 1rl\1 cJ 'u ·hut d'dccuicité ((i, .1 2) 

nb~J la pnliql: d oO rtt une auBJ11entnt i 
rnin.it ale de ses tarif~ d' 1: aL; (6.2.2.}) 

llrt.nu Ue 

con~uh" lCin f!fOCCUih d.Jtp(ll:!l d'orTre de foçor• Il pr~\oir une 
1 sse n~lle de llit'S tarif~ d'ethaa hd~n .. '1Jn: it l ' Ina içc dc-s 
pm à~ c~ mmllhon (6 ~ 2 3) 

5'assurt q11·un cmnptc rendu cUJ.., 1 e• conform d tiHmi41ns; 
k1 d" ·ns coml1~s ct u~cmbl(es ~cisiolllld:~ ou aon, v:t · 
)llén;a iqtJC'fflH'Il téd ISi el qu' a. mottnbrG du comité lkl de 
J'n~embJu ~utllpéctliq-'C e,. ~~bi ot celle tâche (6.'1. 1) 

Veille t qui! fe fl fè Il de cbact.:n de C~ COmtttJ UV do 
chacuatc: de œ~ o Sc:ftrbll!e1 ail la rcspoo abihl~ de um ~~~ 

p<d d~ CCUC' rèl!fc:. (6 4 1) 

pli ·c;. j ''in eur de ln lettn: d' 
pouva.tt itra Cl!erct llattrz~krruml par Hydro-Qu& 
,pét,fWJt, si la iét d'tü.t détire- retnbowsct Je promoteur de 
certa frais uru<, qo' il dtmc ~\dnln:r, pour D\'C'Ïr etroit 
cc rcmbol.nemer1. q11'il s•a t da: ~~ Tt 11\:9 tt 
rai JUtllbll!l, c:'eu-1-d'"' :,,, ... .....,sables .el mod~ric..., (6.4..S.:l) 

Jrivoie que Je~ dépenses ne ~oient n.:mbou.r~e" q..1e i 1~ 
rromoccuz a wru:mi' à tlydro-Qutbcc lc1o pike jus.hfiQUV 4 
f'• pai de cous tes JtlOtltart l l"klamés; (6.4.5.2) 
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14. 

l S. 

)6. 

J7 . 

J8. 

l9 

.. ,. 

~2. 

'13. 

44. 

601 

e ffCQI lt tas ~ciL IL un1.1 \~d MJn r igallt1!,uc d&:!i 

~cJarr tl 1S, \bilkal iou tlor l lu an ture el l '~tc U<" "~raie l 
,ronnet 1 sm ahjeL. (6.4 .5.~) 

t1l Coll..a.bunrhon 11\'ec le MKN et le M~F. c~ mu le un ts 
corirtJnnclllC llllllll que rc•Jt co ~n r lo ~rille l rar. in: Lie 
puuunc:e et d'én~ , etc mtn'c (j Ioule snll~: hudnllt~ 
fa~ari11nn1 \Ill f. tc r d' UJI11U t ic \6 en Ill\ er do! b 11nrt c 
ped • ..:' c:..:ntr• lh I.)'Cl~lc~:mqt•o. et •Die, 1 ctoo;lli~. 1 
slrm·turc d' ne lciJe grille tuiraire p r cu ~ l 111i1 ·r '-·"' ciTe~ 
1K:fau.:c (7.1.Sl 

vérifi~ ei éulœ, 1 \ nl'\1 (' i~tl~t u11 c mt~ 1, ln comp('lcnct" d 
JlrDm(ll~r Cl de S('~ CAOWI1Jl::llS; (7.1 1) 

~ri fic ~ t~ 1~ l~:!> 11hn linanc•~ d rrom e .• r lui 
penn nt d d -. 1 pptr cl d' cxplarter ~n ccntr le n• 1 
IC ccl l:l.'\ fou. lks r 1! cmcnu et d11 o 1 d 1 publu:. A Ja 
'CCUr[ C de- sn pcnonnc et de ~Cl:! bua ~ (7.1.7 t 

W nfie l' uploic,tiOfl de.. pct~C CC?llr11(c d rdUJe de ·pnad:r~ 
li,·r is & l'~ lcçmdtt lorJ~ la "Ccc~..ritê du P'•bhc ou c 
hien' C11 til CO ~he (7 1. 7) 

c ~e d "éttC' • ICJrmèc. nvant de sij!rct un omral d •acJ ~ 
d•é(«'tncil(, de l'1denht~ du r,olllùlçlir Cl d-.: :sn prupriéL11irc1 
011 -.."11110111~~'«, fT\0 ns qu 1l 110 s ' 11guse d • ua.e com asn•e 
J!Cibl" ~. a que- l ( l"ulenta t~ de.. (fl'tll" ÎJ'IIII ac1io n:1irc' 
p lliHJnln:. (7.1.9) 

mfo 1c le t;UU.,flllement ~' '1''' a ne p ti ccmral\:, ~u 1 •a pu 
l :soum i~ li ln Jlro»..urc d'ë\"luuùoo d'eumc:r del 
lmfll~l' ~r 1 'envirt.>uncn nt, .-oc:tui1 de l 'élecuicit~ une 
put s nc:c su icutc à 1 0 MW; (7 1 Hl) 

~oie 1'41~1 i~n:rncnt YÎ!;llmte ô l 'étt rd des ~'' U::. .:cctralc~ 
doot la pun cc: pa~rail 'e r pprochcr Ja l•mal«= de 10 MW. 
(7.1.10) 

ne s'enpge 1»~ 1\:;ard d'uo projet ou fil :lf '1.n 
Jlro"' cur. lB l que cc dcr~•n ne démontre PIS q 'IJ dC!lltllllt 
dfoils•eQI.iiso qu"d lcnJio~s si d'llu etlg œu~at fonnc l 
du pc'(lptfCL&Jre (Se~ llrcu 11. ( 1 J J 1) 

lr>".w q ·un comptcrmdu SOLI rtdi 6 m1 q11c de OO[C~ sokm 
cOf'lsi èes i ~'Î:It•rd de le>utc: re IIC ou dbcw1.lon 1 AIUIC 

dA"li le Clldrc de 81XÎtltJaniO etll~ l lydro Québec el un 
prutlM)(CUt (7 1.13) 

ne n e IUJC1Jr. contnt d'.cl•t d'éleQrici1t t&Jil qu~: le 
prCM11atcur al"~ pz.~ ob:erru tes uutcwi<~ntion ~qui~~. (1.l.J !) 
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4S . it\rurmc lu populnt ion 1 1 de la ~i at 1re dt l() •tc lcun; 
d'l.lllentt<:lO SIHCcptiblc 1t'ç1 tra111Cr ln COOl1!"\oiCI ÏCIO J'ù~ 1 ' 1 ik' 
centra le 5Uf kur tCfflliWru. (7.1.11) 

46 . ne c:M~" u t o MRN ou 1\ l'~ntrcp ·.cpt \ C ~m•:s 11\~CJir, 
fi'' prcol lt<, cJinluil UJac évrùunt inn J e c th: l lin de s.· •~wr~r 
ù'c-J Cl an i cat • oonmique tl le f• . (7.2 1 3} 

<1 , Opte unt ~le Jlmlli~nc cou c C'<Jtlln•ucicnhnn •mtre l'u de 

.. . 

'-Cil' oc.linin · rn cu • d'une pw L. ct soe~ ct:"l(liO}' • ou dlr 
d"nutre p n. Cta tupporl n-.~ç n ('fOJCl C:JllllJIWll cet 
li miniS! l't..t ou l'uaae ile' ccam,ni!-"tC tt~ucllc il ~~ lié. 

( d .~ 1.3) 

41) 1 '\ 1 C S\11 proc~d..re i Il l t ~;; ttfr e t <f OflCCf lUIJlC 

50 

tlual io n, meMe pC11 ùcJI€1, de conOn d'inccr b tm cl'npp:1 
RI'IÇC de COilll•t ti' tolêréts chc:7 51: cmp ·h. ( 11.2.7.3) 

5 1. 1r1i1c r pWcotcnl c!Yque de COllOt d 'inlérih. ou 
d • p nec de coafli d • kt~ ~..> Ct t11.lop« une JWOCC 1re • tel 
c •ûrd, procéd re pr V(l) 111 nolarnmc:nl ln ~onlii o. IÎ()n r 
ècrit d' 1 telle SJ[Uàhoa ct l'cnvl'i d'un a~ls l!tn l ' 
e~ dmi ·~tr.ucur ou A l'c:mplt~)'é œ c • (!.2.. 7.3) 

0 L • • IK~ : 

S2. '\-en fi pusurùJri, •mp~~e11 vcntobl en tcnne dt! 
~\ op pen nt écononfq~.te r ;ooo ct clc cr~.stio:n d'empkli'• j 

1t de pdilcs c:er1r•lt'1 ret lUI!!. sur u:ne bau• d'«h111J1iJJo 
na e el ne s.c limit ro~ 6 ~t!)o <ll\.lfy$eç J!uremen• pt ·vi~•onod s. 
eth) tMli u • (S.l .I . .S) 

SJ. rcnlle compte publit~tu•mfllt de1 re tau d~ cette '\~rilïeatinn 
en rappo rt DY ln abjeçlif5 qu"ll ~'(turl fi ~~ (S .J 1 S) 

>t. ù l n_e mrxl1fie p<l~ opproc e po11r ~obi f lo "leur clèt 
ou~ c1 d tqulpet ., l. m plaœ. Slllt.'l u.s Jul\•lnltajWJt des 
600 Ci n ' ln JXU 1 OI.Oùt~ 01 C"<ÎiC~I que CC .çi 
produisent nue tati() r; fl'll ·lie de lr:ul"5 \'~rifle 1e11ts """"r:rr:l=" 
él bfj Il& 1• mp Ul' de IJt\ itt.S,;emenls realitb (S.3.2) 
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ft Ill 

Si. (!~·•lte ~ ·~·l dei (MJ~~..,c ('1 cie,. éllliÎJICI mh fil r i cc avn.:.l etc 
kf lier A de::. prollu~.:l(\lf p h~J. (S.l .l) 

fi un pourcc1 111 t , .ort 1 r: re'en ç Jta.tl iré . 
" turmémfnl â un lmr~1t q1.1.1 tic Jruh o lph! de l'état th: 
tltrVr118-C:II et d~ èqu Îpt"ntcnls. li11 de d~l<nm ncr le fl'+'\ c~ 1 ~ 
pi)'.Jr lenr en coi or; (S 1 2} 

S1 . éval.tc: 0 11 r~é\inh1e k-• tau, a u lM Jlt.., llf"Centagco.s n ~ptnbl s. 
t' 3 2) 

58. 11 ~c tjUC l'ct cutc h c"'CIItUC cfliJ~ le M~ ~ le 
'10 ~~~• l't~bjd d'une 1 lcrprtmlwn la~r t J1 r•le qt.. t 

U.Cet:p:c fe rote. la !o;pèCaficitë el fl CCl Jl lt"JICC plctnC L1 Cll(lf~IC 
du Ml t'; (7. 1 1} 

il). retDJlDDI~Iie que e Mf!- n. it pnc; 6 oçuppartc:r le rlll'dt!au de la 
fl"'C'IVC de"i lof') qu i 1 c- r" ilnç J' l \ c q~ i 1 e i•M. A 1 ~ rd dt 
l'co.pl" f. t '" 'u 1 • p.;~·•~ 11lr le • u~ fl" l;thilit{· !)',.,, HH,:l\ 
~:u\·ironu .. u 11t U.\. (7 .1.1) 

~0. {;s\'Umt: c:lali'Cmmt lc.s cœuma.:naulés localt:i d111U l' &llnbutiun 
dt projl!l~ de petites OI'Sll r.a l~. a 1rtool ceux q 11 pcrmellroc1 la 
run iç iJUf oo de leur popuhn ion (7 1 8) 

61 . VÛÎ flc:. 111.1 l'f~O le. le codff du 1'' "" Il Il · Cll 1~ 
en 1~. tf\ roi boratil>n u~t H dro-Q.Jt tt. la c C:tCt)(C 

du prlli'OOhlur ct de seY.cae\ullanh~ (7.1.1) 

62. \'énrJ.e, au ~habl~. dnru le udn: du pmBJ'ilmne du petites 
ccnl rn "• C" collalrornri m o; Fl)'dro-Quebc , ln pncité 

63. 

64. 

&S 

fin 11ciere d\1 ptoJttoecur de dl:\eloppu t'l d 'e oltcr 
c~otral dat~s c rc!l.pcct du la1!1, dH righ:nxnls cl d dro11 d 
publ h: 111 ~locu:rité de sa p-~.nnnr.e el de lieS bie (7 .1.&) 

.do pte: UJie procé:c4Jre de canen\1e et de 'à'ifi 
de~; c:ao~igneo; d•e ~oit~ · t des pro.llf8 
du promocc cl. cr j)(JJf~ricJri, cJ11 tespc~:t cJc!lo 
co..dtliOru d' plo thl1on; (7.1.8) 

1 001 0 f» JOFI, 

de form. tum 
"gJIC~ Cl des 

ualom~. dl!r. 1e cad~ d '•n r r oœc'ill'i fC1TTilel , le.; COIIYIWtull.tiÎ 

kJnlc:s (MRC. municipnlité \."ÎIIcs, ~ rn au-~ uloct ·~ ro, 
e le,) de l 'e'C · renee de tout Jlf OJCl u ccp bi~ d ·~tu in1pl 1 
sur leur tcrruolrc. (1.1.&) 

11 'e a a~ pu j c der k.s droit' h)-dnta bq' c:~ rellllm i 1m .s Île 
tant que le procnoleur n 'e p s di'rnO«TtTê qu'il a obtc.t1u le:= 
oon~n.Ccmcnl de ' pc o ~ ili!tcr l ticJ tli0:1L1 !IUt Je ~tc ou 
~~~llfihte~ d'ftre •ffcct«s par t'cxpLodiiLÎan du omn(!p. 

(7.J.I l ) 
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66. re ~C::lC! 1 1 tWill l' •uer 'l l)'(lro-Q~bec qua t l doit 
d(omeLn:r A\'llnl tn11t l 'llfltlltl" ''llrrflC efl4 du ()1fbec en 
~ lricitè (7.1 17) 

(,1 r ~ononic;~ 1< r~ C rrioriUIIff' d'fi ' 0~ 'd ,S ~ni~ 
tl &Jë\·dupJ c Jcà t h dnlltlt~lt ii{\IC en lua octlo t 1 
rnpoti!Utbkldi d 'wcnld 1er r l d'h uer lc!i t.llt"J qu'dl Cl nd 
eider au \1 ini!ÇJire el en n!n1Tm' 1 ~droit tk ~ltrcllal d 
de pr~crn(J4i(lr 6 ·é~rd des. ~ile-s h)·d uti J~. (71 1 2) 

61! ' ~ Ul ( qu C W~hl~ êl •tÎ(lll \:( fl~llfC IC de fe~rècCfi-
IJUJL'( du ), l!f. I ll J)'~ k~ Il JKI!:h Cll\fltl)tlt~l ' 1\1 J)\ d'Il 
projt"l C!l puÎSS< Je fCJC!ler. U CO Ln de telle él.llpt', kJrsqu' Ît O( 
Jlré-va~ihle q•Jc ce,; 1mp~11l ne f11 ·,c;er. i!tTe l 'objet de me.s.un.!ll 
d'oH~ntJMtOI '..:~table-, (7 ~ l ) 

69. t\ ' u'IC', rn lu ru••utl l!V ~ Mff. dG le c.ut~ 
d'au.hcm:c~ bu!raqu p.1bh~~. les up h po lllf~ C'l 
rqnttr~ de 1 i~liJII'Itnllnn, dnr·~ les n:i•OCS. de peli•es cmlrak~ 
hy nc.llec:trique afin de ' curet 'lue le catll foC!CioJ q a' elle.s 
cnto:C crt 1 ltutl té 1 , 1\ SI' JO es u 'elles f'C'OCUrert et 
çc, U\' a l la ma.K n1 VÎ3'JL"l..r d'un pr •rulll ac de J!'C1itC) 
œnJmles (7."~ 2. 1} 

70 C'XC IIC: du J"MEfflllllne de rrc- 1!"1 CCTII1"ale le~ llÎ1C'C ,. icr •c~ j 
1110in q \aC: d~ ~OOC& j)f'êclse~ Cl dtc i ll~e ay11r.1 fait 1•objel 
J"au(hcncc publ1q li, e JU ~afic l l' 1 ta.ll foo d' ~ ntc­
m.: •~ DUU\'Htu. u:lon le< p1.11nt~ de Y\5e kocrooru uc. ~ al Cl 
COY' llJlcrTJCnt 1 (7ll. l) 

71 fo~c en Mt ue 10\Jl projet de- pcci e centrnle ~it l'ubJ~I 
d'une onr: c publique. bYù 1 oc de~ wpcs d~lcnnm te~ 
pour 1 'avcm.ir d pro~l ac siJoÎen.l n1::urh ies; ( 7.2.3) 

72. ravori'le ln rart ÎJlDiion de b pnfllllnt io:n l&nl i l'(tupc de ID 
11ll5e en 1 llibilicé u ~l~c qu' l'élnpe du choix de proJcC. 
(1 .2.3) 

Q HM 

13. ~vcloptlc d t..C possible, en colb bonuii()n awc les 
prod~Leurs pnV\:!1, du ou••l~ pamtuan• d n1 urcr '~"n"' 
nmbi1uft~ Je de.t d' t:uo puunt au-dn d~ 1~ crttt d'u 

lp.e; (7.t J) 

7.e . pd,•ol • ~ les ccrtificors • utori llO , la possibi it~ rle 
r~vis.er l ' t!lt igence d~ d l rés cr v~ ~ "i 1 s' .. ,.~rt utsuO ant pour 
prolô er a.d~qllnlcrn~• la r.ume ou pour I)SS\lRf le ftl~p«l ~ 
l'ap cl'c des li~u1e 1\u 111 teipation l lol)l eti"-it6so 
aql&:aliqu.er. dtetl~ au certlfical ( .I.J) 
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1S 

?6. 

77. 

711. 

19. 

SI. 

3 • 

IJ_ 

IT\'oae â la ~nl.l,'loe'. ,..,, .. ch.., ruiM~ de procccltoft faunlq~,; , 
c<uumo lo pcRltCUe11~ les cef1afical!J tl' utun tOn. l '~"'~tnt'u 
de dl!bit ~sc". n rc::tite c.:enCnJII! r u . B hard 6 
. ~ny..ciDthe; (7 l.d) 

Il re UD SWVI •()U 1)1 1 l~pt!'ct ~ Clllll~lt 005. et de 
SpCç. fi tinM pd\"UU tlJatiS le ct'fli 0Ct!t ~ d"nutanwdur cll j.;ç"' 
6 l' cllplo 1 Iton d'une pcliL ccatnlè, C1 1.4) 

rc\-ote ·J rt le1 cncndr.r~t les d~cu ÎI)O~ drs for<:t ioanwrc~ 
qanul i t'ab ~(1m cmcn1 d 'mr ('Ir cl l' rln:lc 3l 1 d la 
l Q E.. et G la ~cl ,. d'~,·o ''·haM\ el d'~xnrncn cks imp.1c1~ 

r l' cnvimnnrrn~nt ct fos~ fi :-«<ll fln tre 1 ïn rum:c d 
r~ ect lfltts!r 1 de a · (7 1. · ) 

pr c• d ' ' '""llJe, en nlPJl'lrt th ' OC lo Jl«'l ill: centnt ISe 
Coulun • et qu •1 entend p:~r l'c:llprt: 011 u~lt n' ·r.m .JIIa' cl 
~~Oil'l inchqw.: .11u pr rt<JI tr e t nulio CÏICI) s. '<"ndNtl e\act aù 
ln jnug.e de\ t être pl t ( 7 1 .5 J 

Il ise, J•é&llrd de lOtU IC~ Cc;r\ÎiicOU d' lorÎ$11LIIJIII, \ Il C 

atcdtode de- réd.ld•IXI ~ "' ~u i fi sr;c "JJJICI ù 1 t 
fonnùiBLion JlfO' \ ec el qua pert:!Cllt" au Mil 1 Lere de \ •• u'CUICJ 

que ~o. vol Lb soient cLtirtmml acprum j Cl r e pect~c.J>. 
(7 •. 6) 

prtvo c. d DIIS l'hyp.ùlh t~c OÙ LI cmcurt~it un ccrllfac l 
IJ•autorl.sati danl ccrl1'1 Î ne~ ucl.!itio s pourrs.icat rtrc 
mods té ul1~rie11remcn1 que lfl crufic.aC JlUÎ'-r>t: 
•mpos~r. 'nle une telle moctifi c•taon, n<JJI eu le c:nt 
d'1utres condihon~ nu~l~ ~gu lcmem des condit iott 4 ti 
po~Jrrn ienl fi 's.vê-rer plus conlr Litl llme JIClll r le pro rno­
Leur. (1 l 6) 

111due, d le r1Î(ICIII d"l!uConsallon., lu C ldlt Înn~; C!U lei 
priocipu~ conJi i n1 1mp Cc ' pradude11r uu. lor que çc11'1 
OC J)CliC ètre r<lli&., ltJ111C~C U IXflifi l , ~r le ~flee del 

Cltù.)' '- mm aue s•sn rlc.:st•f des cooditionr; i mpoit. .s u 
productcut (7 1 6) 

~bblint', Cll ClJUaborotion &\CC l' AP IQ. ckos nom• quant ft la 
fornut1oo d ptn u 1 op l c pet iCe,; ce:n1r.1h: t;. ·drctlcv 
triQ"t1C1~ (7.1 7) 

.,. .-if. ·~ t-~al~ D'lUit d'ftlldlre \1 cc11aCi t d'at or~ttoC, 1\: 
coon1 de fomntion que le pr0f110teur dupc.rut 0t.1 dlspcn crn · 
~ err.Jllo)i.'• (7.2. 7) 

84. ' '1 llfC: qu'nnc (omuliiOO adéq 1 C1l OU Il èlé dilipcnsl!e ll..JX 
cmploy~s du pro occur; (7.1 7) 
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RS. Cl\l o d 1 pnu cur ut pt"antu: lino 
d 'II,LlnutC'e pt!tllll! Il ut t au r •bl iC 
adâ)uafemç t~ le cu écli~Ull : ( 7 7) 

itre ou l41 conltul 
·~l,.. dcdôtmnug~ 

prile IIUÏSIDf\C:I! UX rn 
CJiu~ r •r e·c, oiLO 

irlltilt \JJ bu:scnl Lks dœnm e1 
d'ut.e pcuto cc tn.Je. ( 7. J. 7) 

17. 1'n ' " "· notem dt df i'-'f-tr n certtlicllt d'n l<lri t tion. qtte le 
promo4 ur uil c putseuioa cf.e cnn<liiJnc-s 'el(p 1tuhon 
O&a:cptableu:t d 'auunam.tel de form Iton ~on~~~~ bk, (7. J.l) 

tl . s'tsuu:re que 1~ pmmrwtcur \~r i li ·, ptrio ic:alu:mnl. r ·~IM de selli 
o11v j.e( el le c....,n 1 sn cs ~ penoocnd .et q ' il11p!'M1c 
le ç()rrcc'l fs qui ~;,lll~l' afin de c m b 1er le locune> 
ldet tlili t> (7.1.1) 

89. cfrctluc une no 1)-u ph t' pou1'~" &tin C)c d~ct l ,. 1 la cupacat~ 
de prod&JClion de la c-c:ntrnl c de Bu.. lll lt 1. ( 7. l . l 0) 

90. procède CA"'fOrméO'Ie'n a IO lOt, 'tl !!o' ttg tl cJ 'une C:entr.a le d'une 
f1"PÏ n çe 'up~r' ure lO MW: (7. LI 0) 

91 .;' o c;u"tl, avo l d"étnt!Ure en certafic:ilt d• ucrori;ot , Ol'sqlkl 
pl .. .!!oiiCUn. prodtlctc:ur.~ e:\1)2 ilrnt ks fur~;.c-~ lt til uuliqu. ~ d·une 
mëmc- r ivrft'e, que CCU!'l· j ont <'UCIC u 1111c entente de 
cMceTI• tioll quaa1 t la coonli 100 de leu~ J~cl i\•iccc; de 
produ tloll, (7.1.10) 

9l I'C'Ia(l n.u l'émis.non du certificat 41' llfClri-. t iwr IIH'!Iquc le 
pr()fTlOia.r dé~ire. R\'"IIC l 't.nu~~·~ d ccruhc . clft!clu t:r un 
CNilj c:nt impoo t t>JI prttjcl. t.anl q · rmc évnh tiorl de 
~0"\'iêqt•cn d 'un tel ch..u!ge.rJlea t n'est ~ c ~pl~~: 
(r l.lO) 

Q) . t:'X&g S) t!mntiquanen1 t•inS1aJI.a1 c.Je J:uJ~ J uu dl:' rcp re, 
poor permcme n ... ~iflcatlon pt ·1 tl c. t rapide du respect de.; 
c i~:cnc cJ( ~~~~ c:-.ro1 d ' cau; (7 1 1 0) 

Q4 S' Sllrll que le pro01oleur nit en ~11rC de 111 ~'Omll: d ravun 
atu.f~uante, CiOOronT'II6ment aœ c.\.~1!~~ du ct!rtdiCllt 

d ' autori:tnUOf\i (1.1.1 0) 

95. PfCf'lflC lm lal tnt li\ rus clir;pOSltinn.~ adéqus&Je< déC< 1)11
1 il 

c ns latc que le . promoteuJ eS1 iDcopablc de ltvtcr ces 
inlorma.bon,. (7 1. 1 0) 

96. exclue du progTI'mmc d pcùtet ceatral~ lf!ç ~ ·te mrg~ " 
n1ou1s que d~ étudà prtcuc:. ct déUii l écs, .-; t rtl1 l'objtt 
d ' audleaca publiques, ne JU'tifient l' i.n IAJ ùun d'arnrnqc 
ment not u sdon s points d " ~cMlomique. $DC inl et 
cnviror cJt.ent (7.2.2.1) 
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607 

91. 1pltit l'tlulk t11 coo~t wr hl Mbl fi cr.-ê ~ ltd~f14c: emc 
pulitlqu de dt l résnv6 cl d bilm&fl n~l lh'ôltl cJ'é·mC',Ur~ 
un èertl ncnl d 'a11LCJrÎUIWtn Cft rapport 1\'C!&: 1.411.! pcll~ (!01\tr'IIC 
hydmêlo;triq"c ou. 4 tout temoin . q 'i1 pttvnic. d l cudec 
cJ • çcnlnÇIIL d 'auulrl"uott. ln pooihlllt~ de rê6o,: lucr 
ult6rttll n tll l 'c~tl!lc~ dr Mb1l liltf\ ·t de d~h minimnl 
au ni Iller· ûÙ l '~t~de um cnmpl~t« c:t Il'!) polt tq c 1 
adoptée (7.2..12) 

911 . u:a ll(ln de laul prujd ISe pt:l llc~~o 
\ i rou i c tmlili le lcu:r 

99. t CI p c. ' ' 'bill ll'tnn:ure un Ma Ol do tort ~tiotl, leç 
p.~r1tc:~ des mul} sn \ U'(JII'1rmcnla h:s cl dc!l vu, fu~lf\ 1• Ille\ 

q u t ré(èn:al Il ln f1roleclton ~ l'envlMrmt!mt'!nl l!l th:~ 1 bnah 
f1 tnique~~ (7 2.1) 

1 ()0, fa ori~c Il;, par1icrpac•m d~ ln P"I'Uiarion, des sbr ·t ~ de 
c" n ullorio publeque1. <1 t ne(' cornpt~ SJ'~n Il\ i'i ao,:, l 

101. 

lOl. 

d' tr ·Ltt 0111 ccrttfi d. ut rualiwr (1 2 l) 

(O!u ::1 ln\'CIItllm! de lû U( J le!!. ~diCl CCfl lrOlN fin de 
,. '~IUO que chacune ~11 l'ohJd d'u program:m~ de ~Uietr ülc 
~)'Uémntaque n~Solmml k reJpet.t de u.i nee;~ pnh·uc;~ aax 
(eJ'1ifiça ls d' tor CJOn: ( 7,2 ~) 

• ~s;., r c qllc les dir(\;1KIIb ré UClO , dbpol 1 dt b"Jget et 
d•dJectJ(s; .sufhsnuts pour ,·acquJllcr u!Kquat c 1 tl 1 ur 
maad . (7.2.4) 

QUE L'APPRQ : 

103. l~tiC& to ' m\:n\bfts it e'ploal~r 1 ur p tJl ~ ccmralc1 
cœ t l'ormé!tn<ttJ :1 .11 condat io ns g.êniralt! t!Ol impo ·~s pat le 
tEf', nonob lanl le fni t u~ t•c plo.t• tion u itc: p rue 
'llfc J.l)lll'f'lic;c liat cun crnitïeat d' ucori• tino (7. 1 l) 
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ANNEXE 6 
 

Les impacts d’une diminution de débit 
 
L’intégrité écologique des cours d’eau 
 
Au Canada, le maintien de l’intégrité écologique a été élevé au rang des priorités dans la Loi sur 
les Parcs nationaux du Canada amendé en 1988 par le Parlement canadien. L’intégrité écologique 
est représentée selon trois grandes catégories indissociables dans les milieux aquatiques, soit 
l’intégrité chimique, physique et biologique. 
L’intégrité physique est celle des composantes physiques des rivières qui réfèrent 
majoritairement à l’hydrologie et à la géomorphologie, cette dernière comprenant également le 
régime des sédiments (Norris et Thoms, 1999). L'hydrologie, la morphologie et la végétation 
rivulaire déterminent conjointement, dans l'espace et dans le temps, toute la diversité de l'habitat 
aquatique. 
Karr (1991) a ciblé cinq principales classes de facteurs dans l’environnement qui sont 
déterminants pour l’intégrité écologique et qui pouvaient être influencées par les pressions 
anthropiques, à savoir : les sources allochtones de matière organique, la qualité de l’eau, la 
structure de l’habitat, le débit et les interactions biotiques (Carvalho et al. 2007). L’intégrité d’un 
système lotique est donc définie par ses composantes biotiques, mais également par les 
conditions et les processus qui génèrent et qui maintiennent ces composantes (Angermeier et al., 
1994). 
Les perturbations des milieux aquatiques, qui résultent des activités humaines, causent un 
changement des conditions et des processus biologiques ce qui se répercute grandement sur leur 
intégrité (Karr et al., 1986). L’intégrité d’un système biologique décline si le régime naturel de 
perturbations est altéré par la présence, l’intensité et la fréquence d’une perturbation qui va au-
delà de l’expérience adaptative du biote, spécialement si cette perturbation est permanente (Karr, 
1996). La dégradation des écosystèmes lotiques se traduit aujourd’hui par l’action unique ou 
conjuguée de stress chimiques, physiques ou biologiques qui opèrent dans le milieu et qui 
produisent une séquence typique de changements biotiques avec l’augmentation des pressions 
(Davies et Jackson, 2006). Ces milieux perdent ainsi leur intégrité écologique au fur et à mesure 
que les pressions qui pèsent sur eux s’accumulent et perdurent dans le temps. 

En 1987, Schindler concluait qu’une approche de suivi seulement reliée à une espèce unique était 
peu efficace pour conclure sur l’impact des activités humaines sur le biote. Ceci s’est également 
confirmé avec le temps et les scientifiques ont plutôt opté pour des méthodes incluant des études 
sur la dynamique de population, sur l’organisation de la chaîne alimentaire et sur la structure de 
la communauté biologique qui s’avèrent beaucoup plus intégratrices et performantes quant à 
l’indication palpable de la condition du milieu (Norris et Thoms, 1999). 

L’Indice d’intégrité biotique (utilisé par les parcs nationaux) est un outil qui permet de 
déterminer la qualité générale d’un milieu par l’étude de différentes variables propres à une 
communauté biologique spécifique. Les communautés biologiques les plus utilisées pour 
constituer un Indice d’intégrité biotique sont les poissons et les macro-invertébrés. 

• Les poissons sont particulièrement intéressants parce qu’ils sont présents dans la majorité des 
plans d’eau, leur taxonomie, leurs exigences écologiques et leur cycle de vie sont généralement 
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mieux connus, ils occupent une variété de niveaux trophiques et d’habitats et ils ont une forte 
valeur économique et esthétique (Simon, 1999). Il est largement reconnu que la grosseur, la 
vitalité et la distribution spatiale des espèces sont dépendantes de la quantité et de la qualité de 
leur habitat (Karr, 1991). En général, les perturbations qui sévissent dans les milieux aquatiques 
nuisent aux espèces dont les habitudes alimentaires sont spécifiques, à savoir des espèces 
spécialistes comme les insectivores ou les carnivores au sommet du réseau trophique (Manolakos 
et al., 2007). Par opposition, elles favorisent les espèces dont les habitudes alimentaires sont plus 
flexibles ou diversifiées, comme les omnivores (Noble et al., 2007). 

• Les macro-invertébrés constituent également une communauté de choix à échelle plus restreinte 
de par leur caractère plus sédentaire ou par leur habitat moins élargi. Leur rôle fondamental dans 
la chaîne alimentaire, leur cycle de vie varié, leur grande diversité et leur tolérance variable à la 
pollution et à la dégradation de l’habitat en font également des indicateurs efficaces (Moisan et 
Pelletier, 2008). 

La modification du débit en milieu d’eau courante est en effet une des plus grandes menaces sur 
les écosystèmes qu’il abrite (Dudgeon et al., 2006). La profondeur et la vélocité de l’eau dans un 
cours d’eau ou une rivière déterminent l’habitat disponible pour les organismes aquatiques et 
régulent d’autres variables telles que la température et la turbidité. Des périodes prolongées de 
faible débit peuvent modifier la structure de la communauté aquatique en faisant monter, par 
exemple, la température de l’eau au-dessus d’un niveau toléré par un poisson indigène. La qualité 
de l’eau, le niveau et le débit reflètent généralement l’intervalle attendu de variabilité (Parcs 
Canada, 2008). 

D’un autre côté, les facteurs qui altèrent la qualité de l’eau engendrent des impacts variés sur les 
différentes composantes de l’environnement de plusieurs façons. Certains polluants sont toxiques 
et ont un effet direct sur le métabolisme des organismes aquatiques, pouvant aller ultimement 
jusqu’à leur mort. La majorité des effets des polluants sont indirects via l’altération du milieu 
physique et chimique de l’environnement au détriment des organismes qui y vivent. C’est le cas 
des composés azotés et phosphatés qui causent l’eutrophisation des cours d’eau, par une forte 
poussée végétative et par une chute subséquente des concentrations en oxygène dans les zones à 
faible débit. Cette chute d’oxygène est peu profitable aux poissons et à la plupart des invertébrés 
(Frid et Dobson, 2002). Dans les zones où les quantités d’eau présentes sont peu importantes, les 
menaces à la qualité de l’eau sont d’autant plus importantes puisque la capacité de dilution est 
réduite (Revenga et Kura, 2003). 

Impacts physico-chimique 

Température et oxygène 
Au niveau des sections de cours d'eau de faible profondeur (radiers, rapides, plats), la 
température extérieure et le rayonnement solaire vont rapidement réchauffer la faible épaisseur 
d'eau restante. Ces variations de température vont avoir des effets non seulement directs sur les 
organismes mais aussi sur certains paramètres du milieu. 

C'est en particulier le cas de l'oxygène dont la solubilité diminue lorsque la température 
augmente. 

La diminution de la solubilité et de phénomènes physiques favorisant le transfert gazeux entre 
l'air et l'eau ainsi que certaines activités biologiques consommatrices d'oxygène et résultant aussi 
de cette hausse de température, pourront créer un grave déficit en oxygène néfaste à la survie de 
la faune aquatique. 

L'augmentation de température du milieu va avoir pour effet une augmentation du métabolisme 
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pour la faune et la flore avec en particulier une accélération de la croissance végétale et une 
accentuation des besoins en oxygène de la faune. En particulier, l'activité bactérienne accélérée 
va conduire à une dégradation plus rapide de la matière organique et donc une consommation en 
oxygène plus intense pouvant aller jusqu'à l'asphyxie au fond de la rivière. 

Turbulences et oxygène 
En situation normale, l'eau des sections d'eau agitée (du type rapides) est facilement oxygénée 
grâce à la turbulence qui favorise les échanges gazeux, le débit réduit limite cette turbulence et 
donc l'oxygénation. C'est aussi le cas au niveau des mouilles où le courant ralenti. S’il devient 
presque nul, il se crée une situation proche de celle des lacs avec, dans le cas de grandes 
profondeurs, une possible stratification à la fois thermique et chimique ce qui cause de graves 
déficits en oxygène pour les couches inférieures. 

Le profil de concentration en oxygène peut être lié à la production en oxygène par les végétaux 
qui se tiennent près de la surface pour capter le rayonnement solaire. Plus il y a de végétaux, plus 
la concentration en oxygène est grande. Toutefois, lorsque la population végétale est importante, 
la situation peut s'inverser au cours de la nuit sous l'effet de leur respiration en l'absence de 
photosynthèse. 

Les végétaux et animaux morts tombent au fond, où ils sont décomposés par les bactéries avec 
une forte consommation d'oxygène, qui s’épuise et asphyxie les couches d’eau les plus 
profondes, les rendant impropre à la vie. 

Impact de la diminution d'oxygène 
L'impact de la diminution d'oxygène sera plus ou moins important selon les espèces. Ainsi si 
toutes les truites arc-en-ciel disparaissent après 84h passées dans une eau de saturation en 
oxygène 31.4%, certains éphéméroptères peuvent survivre 48h ou plus avec une saturation en 
oxygène de 0.56% seulement et d'autres éphéméroptères disparaîtront pour moitié au bout de 50h 
dans une eau de saturation en oxygène 83.5%. 

 

Impacts sur la faune et la flore 
Les variations du débit des cours d’eau ont des impacts majeurs sur les habitats aquatiques et les 
populations de poissons (Stalnaker et al., 1989). Des conditions de fort débit au printemps 
assurent un contact entre le lit principal du cours d’eau et la plaine inondable et ouvrent l’accès à 
des zones de reproduction, dont la présence est essentielle au maintien des populations de 
poissons (Minns et al., 1996 ; Brodeur et al., 2004). Lorsqu’on modifie volontairement le régime 
hydrologique, on doit s’assurer que le niveau d’eau sera maintenu durant une période 
suffisamment longue après la reproduction pour que les poissons puissent compléter les 
premières étapes de vie (Dumont et Fortin, 1977). 
L’assèchement des frayères pourrait compromettre l’incubation des œufs et la survie des jeunes 
stades (Mingelbier et al., 2005). Dans le Saint-Laurent, ces faits sont notamment corroborés par 
une étude réalisée dans la région de Boucherville, qui rapporte que le succès de reproduction du 
grand brochet (Esox lucius) est favorisé par des hauts niveaux d’eau pendant la reproduction et 
par des niveaux stables durant l’incubation des œufs (Armellin, 2004). 
L’accès à la plaine d’inondation et le patron du retrait de la crue revêtent donc une importance 
particulière dans la dynamique des communautés de poissons. 

La flore va inexorablement subir des modifications. 
Les algues des eaux courantes sont surtout des algues épibenthiques (vivant à la surface du 
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substrat). La vitesse du courant empêche l'installation des plantes enracinées. Lorsque la vitesse 
devient suffisamment lente, ce sont surtout des plantes à tiges et feuilles allongées qui s'installent 
(renoncules, potamogeton). 
Les hélophytes (végétaux qui développent un appareil végétatif totalement aérien qui s'installent 
sur les berges) ne sont pas réparties au hasard dans les écosystèmes aquatiques, mais sont 
groupées en associations suivant des exigences écologiques semblables : phytosociologie. Les 
descripteurs les plus importants sont : la profondeur, la vitesse du courant, la nature du substrat et 
la richesse nutritive. 
Les arbres présents sur les rives participent à la stabilisation des berges, régulent la température 
de l’eau grâce à leur ombrage, constituent un habitat privilégié pour de nombreux animaux, 
structurent le paysage,… La végétation arbustive et buissonnante des bords de cours d’eau joue 
un rôle primordial pour la stabilisation des berges et leur protection contre l’érosion (réduction de 
la vitesse du courant et de la force érosive grâce aux parties aériennes en contact avec l’eau). De 
plus, elle constitue un abri pour la faune, joue un rôle de filtre,… 
Les espèces ayant un besoin d’eau permanent sont parmi les plus sensibles à l’altération du 
drainage. Elles comprennent les plantes hygrophiles, qui colonisent les sols saturés d’eau au 
moins pendant une partie importante de leur cycle vital, ainsi que les plantes aquatiques, 
présentes en eaux libres. Les plantes de ces deux catégories peuvent disparaître si l’humidité du 
sol décroît par drainage ou si un assèchement superficiel résulte du retrait du cours d’eau. 
Le départ de l’eau des berges, associé à la disparition de certaines plantes entraine un bande 
rivulaire mis à nue. Ce qui crée une ouverture du milieu, qui est favorable au développement de 
plantes invasives telles que la Balsamine de l’Himalaya, la Renouée du Japon,… 

 

Impacts sur ces conditions et sur la survie de la faune piscicole 
De manière directe, le manque d'eau peut avoir un impact très fort sur la survie de la faune 
piscicole qui peut se retrouver piégée dans des mares qui s'assèchent sur le bord du cours d'eau. 
Cette mortalité directe peut aussi apparaître au niveau des frayères où les œufs pondus vers cette 
période vont s'assécher et tuer les alevins. 
De même que les autres, les poissons vont aussi être affectés par les pollutions, l'augmentation de 
température et la diminution de la concentration en oxygène mais ils seront aussi affectés plus 
tard par la mortalité des autres espèces végétales et animales leur servant pour les uns de 
nourriture et constituant pour les autres un habitat. 
Enfin, la taille de certains rendra leur progression, en certaines sections de profondeur fortement 
réduite, difficile voire impossible ce qui, pour certaines espèces migrant pour se reproduire dans 
ces périodes, peut compromettre pour partie le renouvellement de l'espèce. 
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